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● (1535)

[Français]
Le président (Ben Carr (Winnipeg-Centre-Sud, Lib.)):

J'ouvre la séance.

Je vous souhaite la bienvenue à la 35e réunion du Comité perma‐
nent de l'industrie et de la technologie.

J'espère que vous avez passé une bonne fin de semaine chez
vous. Nous commençons aujourd'hui par recevoir les deux derniers
groupes de témoins assignés à notre étude.

[Traduction]

Nous allons maintenant passer aux deux dernières heures de cette
série de questions et réponses consacrées à l'étude d'urgence que
nous avons menée concernant les modifications apportées aux
droits de douane prévus à l'article 232.

Chers collègues, je viens de m'entretenir avec les représentants
de chaque parti. Je vais prendre quelques minutes à huis clos, à la
toute fin de la séance, pour aborder les questions relatives au Comi‐
té et vous donner un aperçu de la direction que nous allons prendre
au cours des deux prochaines semaines. Nos études sur l'IA et sur
les véhicules électriques touchent à leur fin, et nous devons par
conséquent fournir de nouvelles orientations aux analystes et à la
greffière. Il s'agit simplement d'une petite remarque à ce sujet.

[Français]

Je peux confirmer que nous avons fait tous les tests d'audio et de
vidéo.

[Traduction]

Nous avons le plaisir d'accueillir trois invités aujourd'hui, dont
deux qui se joignent à nous en mode virtuel.

De EMC Canada, nous accueillons M. Jason Bates, Responsable
du consortium industriel, Sud-ouest de l'Ontario. De la Chambre de
commerce de l'Ontario, nous accueillons M. Vincent Caron, vice-
président, Politiques. Enfin, ici dans la salle, nous accueillons
M. Marc Lecours, président de Preferred CNC Inc.

Mesdames et messieurs les invités, vous disposerez de cinq mi‐
nutes pour faire votre déclaration préliminaire. Une fois que tout le
monde aura terminé son allocution, nous commencerons une pé‐
riode de questions et réponses de la part de députés appartenant aux
partis politiques reconnus.

Nous sommes lundi. J'ai pris de nouveau le vol de 6 heures avec
Mme Dancho, alors nous devrions tous les deux avoir un peu de
grâce ce matin, de manière non partisane.

Un député: [ Inaudible ]

Le président: Je ne veux pas entendre parler du vol spécial de
nuit de la Colombie‑Britannique; ce n'était rien.

Monsieur Bates, à vous la parole pour un maximum de cinq mi‐
nutes, je vous prie.

Jason Bates (Responsable du consortium industriel, Sud-
ouest de l'Ontario, EMC Canada): Monsieur le président, mes‐
dames et messieurs, je tiens tout d'abord à vous remercier de
m'avoir invité à prendre la parole aujourd'hui.

Je m'appelle Jason Bates. Je travaille pour le Consortium pour
l'excellence dans le secteur manufacturier, ou EMC. Nous collabo‐
rons avec des fabricants partout au pays, en accompagnant chaque
année plus de 18 000 entreprises manufacturières canadiennes afin
de les aider à se développer et à s'améliorer en permanence. Je suis
également président du Conseil de l'industrie manufacturière de la
région de London.

Cet après-midi, je vais vous présenter en détail l'expérience de
deux fabricants du sud de l'Ontario, où je réside. Ces deux entre‐
prises sont d'excellents exemples de l'industrie manufacturière de
pointe canadienne. Elles utilisent toutes deux l'acier, le métal ou le
cuivre comme principaux composants de leurs produits finis, et
elles ont été fortement affectées par les nouveaux droits de douane
imposés par l'administration américaine.

Les nouvelles modifications apportées aux droits de douane im‐
posés au titre de l'article 232 constituent un défi encore plus grand.
Ce sont leurs propres mots et leurs expériences, et ils formulent ici
quelques suggestions et opinions sur ce que le gouvernement pour‐
rait faire pour les aider.

Le premier exemple est celui de Great Lakes Copper, à London,
en Ontario. En effet, je vous rappelle que Great Lakes Copper est la
dernière usine de tubes en cuivre du Canada. Construite à la fin des
années 1950, elle a ouvert ses portes en avril 1958 et avait pour vo‐
cation d'approvisionner le marché canadien des tubes en cuivre. À
son apogée, le Canada comptait quatre usines de ce type. Cepen‐
dant, le recul de notre marché, dû au passage aux tuyaux de plom‐
berie en PEX, a entraîné la fermeture de toutes les autres usines.

Depuis le début des années 2000, nous avons également constaté
un afflux de tubes en cuivre à bas prix importés sur le marché cana‐
dien. Cela nous a contraints à nous développer sur le marché améri‐
cain. Avant la mise en place des droits de douane imposés au titre
de l'article 232 sur le cuivre, environ 50 % de nos expéditions
étaient destinées aux États‑Unis.



2 INDU-35 27 avril 2026

En réalité, la disposition initiale de l'article 232 a entraîné l'appli‐
cation d'un droit de douane de 50 % sur la teneur en cuivre de notre
produit. Dans de nombreux cas, cette teneur en cuivre représente
plus de 80 % du prix de vente de notre produit. Nous avons donc
immédiatement perdu toute compétitivité sur ce type de produit.
Nous avons immédiatement perdu un canal de distribution, qui re‐
présentait environ 12 % de notre chiffre d'affaires total.

D'août à avril, nous avons conservé certaines activités à forte
marge, même si cela s'est fait au détriment de notre rentabilité.
Dans certains cas, nous fabriquons également des produits que les
usines américaines ont du mal à produire, et ces clients nous sont
restés fidèles dans l'ensemble, malgré l'imposition de nouveaux
droits de douane.

La modification des dispositions relatives à l'article 232 en
avril 2026 se traduit désormais par l'application de droits de douane
à hauteur de 50 % sur le montant total de la facture de notre pro‐
duit. Par conséquent, nos activités à forte marge ne sont plus ren‐
tables, et risquent d'être transférées aux États‑Unis.

Malgré ces conditions difficiles, Great Lakes Copper reste déter‐
minée à maintenir ses activités de fabrication à London, en Ontario,
et est prête à investir 65 millions de dollars dans la modernisation
de ses installations. Ces améliorations permettraient d'accroître l'ef‐
ficacité de la production des produits existants et d'étendre la capa‐
cité de production à certains produits canadiens supplémentaires
qu'elle n'est actuellement pas en mesure de fabriquer.

Les dirigeants de Great Lakes Copper ont rencontré plusieurs re‐
présentants des gouvernements fédéral et provinciaux, et ont systé‐
matiquement formulé les demandes suivantes: recourir à l'article 53
de la Loi sur les douanes pour imposer des droits de douane ou des
contingents tarifaires similaires à ceux en vigueur pour les importa‐
tions d'acier; instaurer des mesures de préférence dans les marchés
publics en faveur des tubes en cuivre canadiens; et octroyer un fi‐
nancement couvrant 15 % de leurs dépenses d'investissement ad‐
missibles afin de moderniser leurs installations de production et de
soutenir leur compétitivité à l'échelle mondiale pour les années à
venir. Le coût total du projet s'élève à 65 millions de dollars.

Nous saluons la récente extension, par le gouvernement de l'On‐
tario, du crédit d'impôt à l'investissement dans le secteur manufac‐
turier ontarien, qui inclut désormais les sociétés privées non contrô‐
lées par des Canadiens. Un soutien supplémentaire de la part du
gouvernement fédéral serait également très apprécié.

Le deuxième exemple concerne Arctic Snowplows, à London, en
Ontario. Voici la dure réalité: les ventes d'Arctic Snowplows ont
chuté de 40 % aux États‑Unis avant l'entrée en vigueur de l'ar‐
ticle 232, elles risquent bientôt de chuter de 90 % avec cette me‐
sure. La raison pour laquelle l'entreprise a réussi à maintenir 10 %
de ses ventes réside dans la vente de pièces détachées et dans une
poignée de clients très fidèles. Elle paie 2 450 dollars de droits de
douane sur une lame de 10 000 dollars. La seule manière de rame‐
ner ce montant à 1 000 dollars est d'utiliser de l'acier américain. Le
problème est que l'acier américain coûte plus cher, ce qui représente
peut-être 500 dollars de coûts supplémentaires pour économiser
1 000 dollars sur les droits de douane.

Le gros problème, c'est la gestion des stocks. Ils achètent une
tôle et découpent au laser 30 pièces pour fabriquer des chasse-neige
destinés non seulement aux États‑Unis, mais aussi au Canada. En
bref, cela n'est tout simplement pas viable économiquement à

moins de passer exclusivement à de l'acier américain, ce qui ferait
grimper nos coûts au Canada.

Dans le même temps, les fabricants américains de charrues
peuvent nous faire concurrence au Canada sans aucune sanction. Ce
n'est tout simplement pas juste. Dans ce cas précis, le gouverne‐
ment canadien dispose de certains leviers concrets. Par exemple, il
peut mettre en place des contre-mesures tarifaires visant à rétablir
l'équilibre commercial.

D'autres mesures pourraient être envisagées, comme assouplir
quelque peu les règles relatives à la recherche scientifique et au dé‐
veloppement expérimental. Veiller à ce que les activités restent au
Canada. Utiliser le pouvoir d'achat du gouvernement pour soutenir
les entreprises canadiennes, non pas en leur accordant une prime
exorbitante, mais peut-être un avantage de 3 %, ou leur accordant la
priorité lors de l'évaluation des soumissions. Les municipalités
manquent de moyens financiers; un coup de pouce du gouverne‐
ment fédéral serait donc vraiment utile.

Nous devons nous méfier des mesures de rétorsion des
États‑Unis. Si nous poussons le gouvernement à acheter trop, l'ad‐
ministration américaine risque alors de riposter. C'est pourquoi je
préfère allouer une partie des fonds à la recherche scientifique et au
développement expérimental, car cela passerait inaperçu.

Je pense toujours à des solutions où tout le monde y gagne. Je
n'apprécie pas vraiment que certaines entreprises bénéficient de
subventions et d'autres non. Par ailleurs, je suis contre le fait
d'alourdir les charges administratives.

● (1540)

Une solution pragmatique qui permettrait de dégager des liquidi‐
tés pour toutes les entreprises — comme les banques resserrent
leurs conditions d'octroi de crédit, les entreprises ont besoin davan‐
tage de liquidités — consiste simplement à autoriser le report du
paiement de la TVH et de l'impôt sur le revenu. Le problème avec
le report de l'impôt sur le revenu comme unique mesure est que les
entreprises durement touchées ne seront plus rentables, et n'auront
donc pas d'impôt à payer. Il s'agit là d'un autre domaine dans lequel
les États-Unis ne sont pas susceptibles de prendre des mesures de
rétorsion.

Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés, je
tiens à vous remercier de m'avoir permis de prendre la parole cet
après-midi.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Bates.

Monsieur Caron, vous avez la parole pour cinq minutes maxi‐
mum, je vous prie.

Vincent Caron (vice-président, Politiques, Chambre de com‐
merce de l'Ontario): Merci beaucoup, monsieur le président.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous remer‐
cie de m'avoir invité à m'exprimer devant vous aujourd'hui.

[Français]

Je vous remercie de l'invitation. Je vais faire ma présentation en
anglais, mais je peux répondre aux questions dans les deux langues
officielles.
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[Traduction]

Je m'appelle Vincent Caron. Je suis vice-président, Politiques, à
la Chambre de commerce de l'Ontario. La Chambre de commerce
de l'Ontario représente 60 000 entreprises de toutes tailles, dans
tous les secteurs et toutes les collectivités de l'Ontario, des petits fa‐
bricants aux multinationales qui constituent le pilier des chaînes
d'approvisionnement les plus intégrées au pays.

La question dont nous discutons aujourd'hui a été soulevée ce
week-end lors de notre assemblée générale annuelle, où des chefs
d'entreprise, des chambres de commerce, et des associations profes‐
sionnelles en provenance de tout l'Ontario se sont réunis, animés
par une préoccupation commune: les droits de douane et l'incerti‐
tude sont déjà en train de modifier les décisions d'investissement.
M. Bates vient de nous le dire il y a quelques instants. Si nous ne
faisons pas attention, ils remodèleront également les collectivités.
C'est pourquoi nous avons publié aujourd'hui une déclaration qui
reprend les propos de 30 dirigeants de chambres de commerce dans
tout l'Ontario. Notre voix compte pour cette étude, car les répercus‐
sions des droits de douane sur les métaux ne se limitent pas à une
seule région ou à un seul secteur.

L'urgence de la situation s'est accrue à la suite du décret du
2 avril modifiant les modalités d'application des droits de douane
au titre de l'article 232 sur l'acier, l'aluminium, le cuivre et les pro‐
duits dérivés. Pour de nombreux produits, ces droits s'appliquent
désormais à la valeur totale du produit fini. Nous avons entendu
dire que ce décret risque d'avoir des répercussions considérables sur
nos entreprises. Pour l'Ontario, Desjardins estime que le taux effec‐
tif des droits de douane américains sur les exportations s'élevait à
environ 4 % en mars. Selon les premières estimations, la proclama‐
tion d'avril aurait augmenté la charge tarifaire effective de l'Ontario
de plus de 50 %, ce qui représente un coup dur immédiat pour notre
industrie en l'espace d'un seul mois.

Cette hausse concerne principalement les produits métalliques
transformés, les machines et l'industrie manufacturière de pointe,
soit précisément les secteurs qui constituent le fondement de notre
base industrielle compétitive. Cette tendance s'inscrit dans le pro‐
longement d'une année marquée par les répercussions des droits de
douane, comme le montre notre rapport économique sur l'Ontario
publié en février. En conséquence, seuls 26 % des entreprises pré‐
voient augmenter leurs investissements cette année, ce qui montre à
quel point l'incertitude freine déjà les décisions d'investissement.

Au début de l'année, les exportateurs ontariens avaient déjà com‐
mencé à réduire leurs activités. Des contrats étaient suspendus et
les carnets de commandes se vidaient avant même que les modifi‐
cations tarifaires d'avril ne produisent pleinement leurs effets. Nous
nous préparons désormais à des conséquences bien plus graves
pour les fabricants et les collectivités qui en dépendent.

Alors, que devrait faire le gouvernement canadien? Les entre‐
prises ontariennes ne réclament pas de traitement de faveur. Elles
réclament des mesures urgentes et concrètes. Premièrement, le gou‐
vernement fédéral devrait mettre en place sans délai des mesures
transitoires renforcées pour les contrats signés avant le 6 avril, sous
forme de remise de droits de douane, de remboursement ou d'aide
d'urgence équivalente, afin que les entreprises viables ne se re‐
trouvent pas du jour au lendemain en situation de perte.

Deuxièmement, les entreprises ont besoin d'orientations claires
concernant la classification, les exemptions, et les formalités admi‐
nistratives prévues par la réglementation américaine révisée. Au‐

jourd'hui, c'est l'incertitude elle-même qui constitue un obstacle, en
particulier pour les PME qui ne disposent pas d'une expertise doua‐
nière en interne. Les chambres de commerce locales peuvent aider
les pouvoirs publics à transmettre ces orientations aux entreprises.

Troisièmement, le Canada devrait intensifier ses échanges au
plus haut niveau avec les États-Unis afin d'obtenir des précisions ou
des dérogations concernant les moules, les matrices, l'outillage, ain‐
si que d'autres produits manufacturés qui sont essentiels au main‐
tien de la compétitivité nord-américaine.

Après avoir pris connaissance des déclarations du gouvernement
ce week-end, je tiens à souligner que ces exemptions devraient ré‐
sulter d'une solution négociée, et non d'un chantage exercé sur les
petites entreprises, consistant à échanger une vague promesse d'al‐
légement contre une délocalisation aux États-Unis. Cela ne contri‐
buera pas à la prospérité des entreprises, comme en témoigne le fait
que quelque 100 000 emplois ont été perdus dans le secteur manu‐
facturier américain depuis l'entrée en fonction du président Trump.
À court terme, seul un allégement des droits de douane peut s'avé‐
rer une mesure efficace.

Quatrièmement, et j'en finirai là, il faut considérer les enjeux
stratégiques liés à nos capacités industrielles. L'outillage, la métal‐
lurgie et la construction mécanique sont essentiels à la capacité du
Canada à mener à bien ses projets d'infrastructure, ses projets éner‐
gétiques et ses marchés publics dans le domaine de la défense.
Laisser ce type de capacités s'éroder aujourd'hui risque d'entraîner
des coûts à long terme qui dépasseraient de loin n'importe quelles
mesures d'allégement à court terme.

Pour conclure, monsieur le président, l'enjeu ne se limite pas à
une simple ligne tarifaire. Il s'agit de savoir si nous sommes en me‐
sure de préserver une industrie manufacturière à forte valeur ajou‐
tée dans un contexte d'incertitude croissante. Nous invitons instam‐
ment les membres du Comité à tenir compte de cette urgence dans
ses recommandations.

Merci pour votre attention.
● (1545)

Le président: Je vous remercie, monsieur Caron.
[Français]

Monsieur Lecours, vous avez la parole pour cinq minutes.
[Traduction]

Marc Lecours (président, Preferred CNC Inc.): Bonjour,
monsieur le président, mesdames et messieurs les députés.

Tout d'abord, je vous remercie de m'accorder l'occasion de m'ex‐
primer aujourd'hui. Je m'appelle Marc Lecours, et je suis le proprié‐
taire de Preferred CNC Inc. et de Michmar Engineering. Je suis né
et j'ai grandi à Windsor, en Ontario. J'ai œuvré 42 ans dans le sec‐
teur de la fabrication de moules. J'ai fondé mes deux entreprises,
qui emploient 20 travailleurs qualifiés, au sein de ma propre com‐
munauté.

Preferred CNC Inc. est une entreprise spécialisée dans l'usinage
CNC, dont la mission est de soutenir les fabricants de moules de la
région de Windsor, ainsi que des clients situés de l'autre côté de la
frontière, dans le Michigan. Nous nous concentrons sur l'usinage de
précision pour les moules d'injection pour le plastique, l'automatisa‐
tion, les assemblages, les gabarits, ainsi que les matrices. Les capa‐
cités de Preferred CNC Inc. incluent l'usinage à cinq et trois axes,
le tournage CNC, et la fabrication d'additifs de métaux.
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Michmar Engineering s'apprête à célébrer cette année ses 20 ans
d'existence. Cette entreprise est spécialisée dans la conception de
moules à injection pour le plastique, et continue de desservir une
vaste clientèle à travers toute l'Amérique du Nord.

Par ailleurs, les deux entreprises que j'ai fondées ont toujours été
en mesure de stimuler l'innovation. Par exemple, nous avons mis au
point des produits brevetés appelés « EZ Slider », qui remplacent
les glissières traditionnelles utilisées dans les moules, les vérins, et
les systèmes hydrauliques, par une solution plus économique et
plus efficace pour les fabricants de moules. Ce produit est breveté
aux États-Unis et des demandes de brevet ont également été dépo‐
sées au Canada et en Chine. Nous développons également des toi‐
lettes en plastique moulées par injection, conçues pour imiter les
modèles traditionnels en porcelaine. Nous avons pour objectif de
les commercialiser au cours de l'année prochaine. Les produits de
ce type sont conçus par Michmar, et fabriqués à Windsor par Pre‐
ferred CNC Inc.

Je partage ces faits non pas dans le but de promouvoir mes entre‐
prises, mais pour mettre en avant le degré d'innovation, d'expé‐
rience et de compétence qui caractérise le secteur de la fabrication
de moules à Windsor.

Néanmoins, l'ensemble de l'écosystème est aujourd'hui grave‐
ment menacé. L'imposition de nouveaux droits de douane améri‐
cains, qui vont de 10 à 50 %, ne constitue pas seulement un défi,
mais risque de paralyser l'ensemble de notre secteur. En effet, je
rappelle que les fabricants de moules de Windsor opèrent sur un
marché transfrontalier fortement intégré. Ces droits de douane per‐
turbent des relations de longue date, augmentent les coûts et nous
empêchent pratiquement de demeurer concurrentiels.

Je touche à la fin de ma carrière, et je ne suis donc pas ici pour
améliorer mon propre sort. En réalité, je me présente devant vous
aujourd'hui pour aider la prochaine génération, c'est‑à‑dire nos
propres enfants, et pour discuter de l'avenir des métiers spécialisés
au Canada. Au cours des cinq dernières années, notre secteur a dû
faire face à des défis de taille.

Tout d'abord, la pandémie de COVID‑19 a engendré des incerti‐
tudes sans précédent. Alors que nous avons eu la chance d'être
considérés comme un secteur essentiel, de nombreux commerces
ont connu des difficultés. Je suis fier de dire que nous avons appor‐
té notre contribution en fabriquant des moules pour des équipe‐
ments de protection individuelle en un temps record. De fait, nous
sommes parvenus à fabriquer en deux semaines ce qui aurait nor‐
malement pris huit semaines. Une grande partie de cette production
a permis de répondre aux besoins aux États-Unis, ce qui démontre
de manière concrète à quel point nos industries sont réellement in‐
terconnectées.

Ensuite, la mise en œuvre de l'obligation du gouvernement rela‐
tive aux véhicules électriques a entraîné une multitude de redémar‐
rages et d'arrêts de projets partout au pays. En l'absence de direc‐
tives claires de la part du gouvernement canadien, de nombreux
ateliers ont été laissés à eux-mêmes dans une situation précaire.

Enfin, l'imposition de la première série de droits de douane sur
l'acier et l'aluminium nous a contraints à nous adapter rapidement.
Nous avons souvent été contraints à nous approvisionner en maté‐
riaux plus coûteux afin de demeurer en conformité avec la régle‐
mentation. Aujourd'hui, avec l'imposition de droits de douane sup‐
plémentaires pouvant atteindre 50 %, nous sommes arrivés à un
point de rupture. Ce type de mesures risquent évidemment d'entraî‐

ner davantage de fermetures d'ateliers, des pertes d'emplois mas‐
sives, et l'érosion d'un secteur hautement spécialisé qu'il sera diffi‐
cile de remettre en place une fois qu'il aura bel et bien disparu. En
tout cas, je peux vous confirmer que mon atelier ne survivra pas à
une nouvelle salve de droits de douane.

Je rappelle que la ville de Windsor est reconnue à l'échelle mon‐
diale pour son savoir-faire en matière de fabrication de moules. Si
nous perdons cette position prestigieuse, nous ne pourrons proba‐
blement jamais la regagner.

Mon message aujourd'hui est fort simple: le gouvernement cana‐
dien doit agir sans tarder. Il doit engager dès maintenant un dia‐
logue avec l'administration américaine, dans le but de parvenir à un
accord équitable et responsable qui serve les intérêts de nos deux
pays. Nos industries sont fortes et résilientes lorsque nous tra‐
vaillons ensemble, et non les uns contre les autres. Par contre, si
nous attendons, il risque d'être trop tard.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de prendre la pa‐
role aujourd'hui. Je vous en suis vraiment reconnaissant.

● (1550)

Le président: C'est moi qui vous remercie, monsieur Lecours.

Chers collègues, nous allons à présent passer à la première série
de questions.

Madame Borrelli, à vous la parole pour un total de six minutes,
je vous prie.

Kathy Borrelli (Windsor—Tecumseh—Lakeshore, PCC):
Merci, monsieur le président.

Je vais adresser mes questions à M. Lecours.

Monsieur Lecours, c'est la première fois que nous nous rencon‐
trons. Vous possédez deux entreprises dans la circonscription que je
représente, Windsor—Tecumseh—Lakeshore. Vous nous avez fait
part de l'importance des droits de douane américains sur votre sec‐
teur. Quelles sont les répercussions concrètes sur vos activités? Et
combien de temps pensez-vous pouvoir maintenir vos opérations
dans ce genre de conditions exceptionnelles? Merci.

Marc Lecours: Pour l'instant, la nouvelle série de droits de
douane perturbe grandement nos activités.

Nous travaillons directement avec les États-Unis et expédions
nos marchandises de l'autre côté de la frontière. Pour l'instant, nous
ne connaissons pas le montant des droits de douane. Deux de mes
collaborateurs se chargent de rester en contact avec les autorités et
de se tenir informés de l'évolution de la situation, jour après jour.
Lorsque nous appelons notre courtier en douane, il n'a pas de ré‐
ponse claire à nous donner. Lorsque nous interrogeons nos avocats,
ils n'ont pas de réponse claire à nous donner. Lorsque nous interro‐
geons nos comptables, ils n'ont pas de réponse claire à nous donner.

C'est très difficile de suivre le mouvement. Nous acceptons de
jouer le jeu, mais nous demandons simplement de connaître les
règles. Si les règles ne cessent de changer en cours de route, il nous
est très difficile de continuer à jouer.

Kathy Borrelli: Le contexte actuel, particulièrement instable,
vous a‑t‑il empêché d'expédier certaines de vos commandes déjà
préparées? Vos produits prêts à être expédiés demeurent-ils sur des
tablettes?
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Marc Lecours: Non, nous n'avons pas cessé d'expédier nos
commandes. Je ne veux pas faire subir ce genre d'inconvénients à
mes clients, car je sais qu'ils ont des délais à respecter. J'attends des
nouvelles concernant les droits de douane qui vont s'appliquer à
certaines expéditions récentes vers les États-Unis.

Kathy Borrelli: Mon Dieu, je suis certaine que c'est très difficile
de travailler dans un climat d'incertitude aussi grand. Vous prenez
un risque énorme en expédiant vos marchandises sans savoir ce que
cela va vous coûter.

Marc Lecours: Exactement, vous avez tout compris.
Kathy Borrelli: D'accord.

Si les droits de douane américains s'inscrivent dans la durée, et
même s'aggravent, croyez-vous que les deux entreprises que vous
dirigez risquent de fermer? Pensez-vous que d'autres entreprises
dans votre région sont également à risque?

Marc Lecours: Oui, c'est tout à fait possible. Comme nous
sommes un atelier de services, nous aidons de nombreux fabricants
de moules locaux en leur fournissant les composants dont ils ont
besoin pour d'autres moules, à l'étape de la conception et de la fa‐
brication. Si ces fabricants de moules commencent à délocaliser
leur production aux États-Unis, cela risque évidemment de nuire à
notre secteur industriel dans son ensemble. Ces fabricants vont pro‐
gressivement cesser de confier du travail à des ateliers de services
comme le mien, et ce sera le début d'une lente agonie.

Kathy Borrelli: Alors que de plus en plus d'entreprises envi‐
sagent de fermer leurs portes ou bien de délocaliser leur production
aux États-Unis si ces droits de douane persistent, je me pose la
question suivante… Les entreprises comme les vôtres constituent
les véritables piliers de l'industrie manufacturière tant au Canada
qu'aux États-Unis. Comment pourrons-nous continuer de mener à
bien de grands projets sans les moulistes, les outilleurs-ajusteurs, et
tous les autres types de travailleurs qualifiés?

Marc Lecours: C'est possible. Une fois que l'on perd ce talent,
on ne peut plus le récupérer. Nous avons déjà du mal à trouver de la
main-d'œuvre qualifiée dans le secteur manufacturier; si on nous
l'enlève, nous ne la retrouverons pas.

Kathy Borrelli: Voyez-vous des possibilités réalistes pour des
entreprises comme la vôtre et d'autres fabricants de moules dans la
région de modifier leur type de travail, afin qu'ils puissent fournir
les infrastructures, la fabrication ou le soutien nécessaires pour ac‐
croître notre capacité en matière de défense ou d'aérospatiale? Pou‐
vez-vous envisager de vous tourner vers le Canada plutôt que de
dépendre de l'expédition vers les États-Unis?
● (1555)

Marc Lecours: Il y a peut-être des possibilités à cet égard, mais
la courbe d'apprentissage pour passer de la fabrication de moules à
la défense... Tout cela, c'est de la fabrication, je le comprends, mais
compte tenu du niveau de compétence que nous avons dans ce do‐
maine, lorsque les gens et les fabricants de moules travaillent en‐
semble, ils savent exactement quoi faire.

Kathy Borrelli: Si des entreprises voulaient passer à l'approvi‐
sionnement en matière de défense, est‑ce que ce serait difficile à
faire? Est‑ce que c'est coûteux? L'aide du gouvernement à cet égard
serait-elle utile à certains des ateliers?

Marc Lecours: Tout à fait. Il y a beaucoup de préparation à faire
pour assurer la fabrication dans le domaine de la défense et beau‐
coup de règles à respecter. Des certifications sont requises. Tout ce‐
la prend du temps. Il faut probablement deux ans avant que l'on soit

efficace dans un autre secteur, que ce soit la défense ou l'aérospa‐
tiale.

Kathy Borrelli: Votre fils travaille dans votre entreprise. Vous
aimeriez qu'il fasse avancer l'entreprise dans le futur, alors est‑ce
que ce serait intéressant pour vous, si l'aide nécessaire était en place
pour y arriver?

Marc Lecours: C'est exact. Oui, mon fils travaille dans l'indus‐
trie. C'est un très bon machiniste et, en tant que père, je prends soin
de lui et du reste des travailleurs qualifiés.

Kathy Borrelli: Merci, monsieur le président.
Le président: Merci beaucoup, madame Borrelli.

Monsieur Fragiskatos, bienvenue au comité de l'industrie. Vous
avez la parole pour six minutes.

Peter Fragiskatos (London-Centre, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Merci, chers collègues.

Je ne suis évidemment pas un membre à part entière de ce comi‐
té, mais ce sujet est d'une importance capitale.

Mme Borrelli a parlé du point de vue d'une députée de Windsor.
Je suis ici en tant que député de London et, dans cette optique, j'ai‐
merais évidemment commencer par M. Bates.

Monsieur Bates, merci beaucoup de comparaître devant nous au‐
jourd'hui. Votre témoignage est essentiel. Je vous remercie égale‐
ment du travail que vous faites au nom des habitants de London en
cette période très importante, et le mot est faible.

Vous avez parlé de Great Lakes Copper. J'y suis allé récemment,
en fait, mais je peux comprendre, et nous connaissons tous les ef‐
fets dévastateurs que les récents changements apportés en vertu de
l'article 232 ont eus et auront sur des entreprises comme celles‑là,
ainsi que sur l'Arctique. C'est très connu à London, depuis les an‐
nées 1960, je crois.

Monsieur Bates, ma première question pour vous est la suivante.
Combien d'entreprises représentées par le conseil sont touchées par
ce changement récent?

Jason Bates: Le London Regional Manufacturing Council com‐
prend tous les fabricants de la région de London, soit de 600 à
800 entreprises, petites, moyennes et grandes. Dans le cadre de
mon rôle à EMC, je travaille avec des entreprises de partout au
Canada, et les fabricants sont nombreux au pays. Évidemment, le
Sud de l'Ontario est le centre manufacturier canadien; il compte des
milliers d'entreprises.

Peter Fragiskatos: D'accord. Je déteste vous mettre sur la sel‐
lette, mais je pense que c'est important pour les besoins du Comité
et, franchement, pour les recommandations qui sont présentées au
gouvernement.

Y a‑t‑il une recommandation en particulier qui, selon vous, aura
une incidence maximale, qui pourrait être présentée à titre de me‐
sure stratégique du gouvernement fédéral et qui serait la plus utile?
Qu'est‑ce qui serait le plus bénéfique pour le plus grand nombre,
pour ainsi dire?

Jason Bates: Si je le savais, nous aurions...
Peter Fragiskatos: Avez-vous des idées ou des suggestions à ce

sujet?
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Jason Bates: Je dirais la renégociation de l'AEUMC sous un
jour mutuellement avantageux, et aussi certaines mesures qui ont
été soulevées par les personnes dont je raconte l'histoire, comme les
crédits pour la recherche scientifique et le développement expéri‐
mental, et les allégements fiscaux. Les représailles tarifaires sont...

Peter Fragiskatos: Je ne veux pas vous interrompre, monsieur,
mais mon temps est limité. J'aurais dû être plus précis. C'est ma
faute.

Y a‑t‑il une mesure stratégique particulière en réponse aux ré‐
cents changements qui ont été apportés en ce qui a trait aux droits
de douane au titre de l'article 232 qui, selon vous, aurait une inci‐
dence maximale?

Jason Bates: C'est une question à laquelle il est extrêmement
difficile de répondre, monsieur. Je ne peux pas vous donner de ré‐
ponse définitive à ce sujet.

Peter Fragiskatos: Nous allons essayer avec M. Caron, de la
Chambre de commerce de l'Ontario. Avez-vous des réflexions à ce
sujet, monsieur?

Vincent Caron: Oui. En ce qui concerne le changement qui
vient d'être apporté, les paiements d'urgence et l'aide aux entre‐
prises touchées sont ce qui leur permettra de survivre dans les mois
à venir.

Il faut maintenant examiner la situation à court terme pour notre
base manufacturière, et M. Bates a dit quelque chose de très impor‐
tant tout à l'heure, que je vais répéter: le crédit d'impôt de l'Onta‐
rio — le crédit d'impôt pour l'investissement dans la fabrication en
Ontario — assurera maintenant un soutien accru de 15 % de la part
de la province. Si le gouvernement fédéral versait une somme équi‐
valente, cela fournirait un incitatif beaucoup plus important aux en‐
treprises qui, pendant cette période, n'expédient peut-être pas beau‐
coup de produits, mais peuvent se réoutiller et se tourner vers de
nouvelles possibilités. La simplicité de l'accès à ce crédit et un cré‐
dit plus généreux constitueraient donc un puissant incitatif pour les
entreprises.
● (1600)

Peter Fragiskatos: Je vous en suis reconnaissant.

Monsieur Bates, cela ressemble‑t‑il à quelque chose que le
conseil pourrait appuyer ou présenter comme une option stratégique
clé qui serait utile?

Jason Bates: Oui, tout à fait. Merci, monsieur Caron. C'était
bien dit. Je suis d'accord.

Peter Fragiskatos: Monsieur Caron, je sais que vous en avez
parlé pendant votre témoignage, mais c'est une autre occasion pour
vous de le dire aux fins du compte rendu. Y a‑t‑il une autre option
stratégique qui aurait un impact maximal?

Vincent Caron: Je pense que M. Lecours nous a dit plus tôt que
les entreprises se perdent souvent dans le labyrinthe des change‐
ments et que, même si le gouvernement canadien ne peut pas du
jour au lendemain se transformer en un courtier en douane électro‐
nique, l'accès à de tels services ou à des conseils de délégués com‐
merciaux ou d'autres fonctionnaires qualifiés aiderait grandement
les entreprises à comprendre les fondements des tarifs qui s'ap‐
pliquent maintenant à leurs activités. Je pense au réseau de la
Chambre de commerce, qui représente 60 000 entreprises en Onta‐
rio.

Il y a des réseaux locaux dans les organisations, des bénévoles et
du personnel rémunéré qui peuvent faire écho au message du gou‐

vernement et le renforcer. Nous devons aussi mettre en place un vo‐
let de sensibilisation du public.

Peter Fragiskatos: Merci beaucoup.

Je pense que je vais m'arrêter ici, monsieur le président. Il me
reste environ 30 secondes.

Je remercie le conseil de London, ainsi que M. Caron.

Monsieur Lecours, vous l'avez très bien dit. Des membres de
votre famille sont touchés. C'est votre cas à tous, d'une manière ou
d'une autre, j'en suis certain.

Cet enjeu touche toutes les régions du pays, en particulier le Sud-
Ouest de l'Ontario, qui dépend énormément du commerce. Il faut
trouver des façons de diversifier notre économie, mais c'est un ob‐
jectif à moyen et à long terme. L'objectif doit être d'aider à court
terme. Vos idées et votre présence ici sont essentielles à cette fin, et
nous vous en sommes très reconnaissants, monsieur.

Merci.

Le président: Merci, monsieur Fragiskatos.

[Français]

Monsieur Ste‑Marie, c'est à vous pour six minutes.

Gabriel Ste-Marie (Joliette—Manawan, BQ): Merci, mon‐
sieur le président.

Je salue mes collègues.

Messieurs les témoins, je vous remercie de votre présence. Toute
l'information que vous nous donnez avec les histoires humaines est
très touchante et bouleversante. Je fais écho aux propos que mon
collègue M. Fragiskatos vient de dire: nous sommes de tout cœur
avec vous, évidemment.

Monsieur Caron, ma crainte, c'est que les États‑Unis n'aient pas
négocié un accord commercial juste au 1er juillet, parce qu'on voit
que le président américain ne cherche pas à faire ça. Il cherche juste
à trouver de nouvelles façons d'imposer de nouveaux tarifs et à ne
pas respecter ce qu'il a déjà signé.

C'est lui qui avait négocié l'ACEUM, et il semble y contrevenir
directement avec le décret du début d'avril. C'est la première fois
que c'est la valeur totale d'un produit manufacturé qui est visée par
un tarif, et ça va complètement à l'encontre de l'accord qu'il avait
lui-même signé.

Si ça prenait du temps avant qu'on en arrive à avoir une entente
convenable avec les États‑Unis, si, par exemple, ça allait jusqu'aux
élections de mi-mandat, voire un peu après, et s'il n'y avait rien de
fait, est-ce que vos membres seraient capables de passer au travers
de l'actuelle crise avec les tarifs de 25 % de plus?

Vincent Caron: C'est une grande question. C'est une question
qui va varier d'une entreprise à l'autre. Par exemple, les grands pro‐
ducteurs de pièces automobiles ont un peu plus de résilience, un
peu plus d'options pour pouvoir traverser la crise. Par contre, c'est
plus difficile pour les petites entreprises.
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Il y avait déjà des répercussions importantes au début de l'année.
Le rapport économique de l'Ontario que nous avons publié et qui
est consultable en ligne détaille de façon assez exhaustive les prin‐
cipales répercussions, comme les reports de commande et l'endette‐
ment des entreprises. Ça arrive dans un contexte où des successions
ont lieu dans plusieurs entreprises, où des entreprises sont en train
de passer à la prochaine génération. Il y a donc un point vulnérable:
un retrait précoce du marché peut tuer l'entreprise. C'est difficile.
On a plusieurs manufacturiers, en Ontario, qui se posent la question
en ce moment.

C'est donc vraiment une question individuelle, et c'est pour ça
qu'il est important d'avoir un éventail de mesures de soutien. Ce
n'est pas une seule mesure qui va tout régler et permettre de traver‐
ser la crise, parce que les entreprises ont des besoins différents,
elles ont des secteurs différents et des degrés de sophistication dif‐
férents.
● (1605)

Gabriel Ste-Marie: Merci.

Est-ce que vous parlez aux chambres de commerce au sud de la
frontière, à vos vis-à-vis, pour qu'elles fassent pression sur leur
gouvernement?

Vincent Caron: Absolument.

En fait, le mois dernier, j'étais à Washington avec Jean‑Pierre Gi‐
roux, le président du Consortium pour l'excellence manufacturière.
Nous étions à la chambre de commerce des États‑Unis. L'an passé,
nous avons fait plusieurs déclarations devant la chambre de com‐
merce du Michigan et celle de New York.

Évidemment, nous continuons de mobiliser nos contreparties aux
États‑Unis. En fait, ce sont elles qui ont la voix la plus forte auprès
du gouvernement. Parmi celles que nous avons rencontrées dans le
milieu des affaires, aucune ne nous a dit adorer les tarifs ou vouloir
que ça continue. Je crois qu'il y a un consensus important dans le
milieu des affaires, parmi les petites et grandes entreprises aux
États‑Unis, pour que ça s'arrête.

Gabriel Ste-Marie: Merci.

J'ajouterais à ça que le dernier décret sur la tarification de l'acier
et de l'aluminium semble illégal aux termes de l'ACEUM et pour‐
rait entraîner des poursuites de la part des Américains.

À propos de la panoplie de mesures qui peuvent être mises en
place pour aider les entreprises à traverser la crise, certaines PME
nous ont dit ici, au Comité, qu'une subvention salariale temporaire,
ponctuelle et ciblée pourrait être envisagée pour s'assurer de garder
leur main-d'œuvre spécialisée, les soudeurs, les machinistes et l'ex‐
pertise qu'elles ont développée. Est-ce que vos membres font réfé‐
rence à ça aussi?

Vincent Caron: L'assurance-emploi a déjà une option similaire
dans le partage du temps qui est fait. Donc, c'est là. Toutefois, le
problème qu'ont les entreprises, c'est souvent que les employés ne
veulent pas non plus rester à ne rien faire. C'est pour ça que je
trouve intéressante la solution d'avoir un crédit d'impôt et fédéral et
provincial, qui devient un plus grand crédit d'impôt une fois combi‐
né, et qui donne de l'argent aux entreprises pour investir dans la
machinerie.

Nous avons des retards importants en matière de productivité au
Canada, parce que nous n'avons pas assez de robotique. Nous
n'avons pas assez d'intelligence artificielle. Nous n'avons pas assez

de technologies de pointe. Alors, il faut absolument investir là-de‐
dans, puisque nous avons de la capacité qui est peut-être disponible.
Nous pouvons l'utiliser pour installer des nouvelles technologies en
usine.

Ça, c'est dans un contexte où les entreprises sont sous pression.
Nous ne pouvons pas juste leur donner 10 %. Il faut rendre ça un
peu plus généreux pour que ça en vaille la peine.

Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie. Mon temps est écoulé.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Ste‑Marie.

[Traduction]

Madame Dancho, vous disposez de cinq minutes.
Raquel Dancho (Kildonan—St. Paul, PCC): Merci, monsieur

le président.

C'est un honneur de siéger au Comité aujourd'hui pour parler de
cette question très importante qui, je le sais, a une incidence sur des
dizaines de milliers d'emplois et des milliards de dollars en PIB. Je
tiens à féliciter les membres conservateurs du Comité d'avoir mis
de l'avant cette question pour faire en sorte que le pays entende par‐
ler des récents changements tarifaires et de la gravité de la situa‐
tion.

Je remercie les invités d'aujourd'hui pour leurs témoignages d'ex‐
perts.

Monsieur Lecours, je veux m'assurer que les gens comprennent
bien de quoi nous parlons lorsqu'il est question des changements.
J'aimerais commencer par une question de base. Pourriez-vous dé‐
crire, en termes très simples, ce qu'est un moule? D'après ce que je
comprends, il s'agit d'un produit qui contient des pièces métal‐
liques. On y verse du polymère, du plastique ou du métal pour en
faire une pièce. C'est un élément essentiel de la fabrication.

Pouvez-vous me corriger à ce sujet ou simplement fournir une
explication simple à quelqu'un qui ne sait peut-être pas ce qu'est un
moule et pourquoi il est si important pour notre capacité indus‐
trielle?
● (1610)

Marc Lecours: Un moule, c'est très simple. Toute pièce en plas‐
tique que vous voyez, que ce soit un téléphone ou une paire de lu‐
nettes, doit être fabriquée avec un moule.

Raquel Dancho: D'accord, alors nous n'aurions pas de voitures,
de machinerie ou quoi que ce soit d'autre sans les moules. Le
Canada fait des milliards de dollars en exportant ces produits, prin‐
cipalement aux États-Unis, n'est‑ce pas?

Marc Lecours: Exactement.
Raquel Dancho: D'accord.

Pour que les choses soient bien claires au sujet de la modification
tarifaire, un tarif était imposé sur les pièces métalliques des moules,
des matrices et des outils, etc. C'était quelques milliers de dollars,
ce qui faisait mal à l'industrie, mais elle arrivait à survivre. En‐
suite — et corrigez-moi si je me trompe —, un changement tarifaire
a donné lieu à un tarif sur l'ensemble du moule, ce qui a fait passer
le tarif à des dizaines de milliers de dollars par moule. Est‑ce exact?

Marc Lecours: C'est exact. Il y avait des tarifs de 10 à 15 % sur
les matériaux. À partir du 2 avril, je crois, le montant a été porté à
la facture complète. C'est catastrophique pour notre industrie.
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Raquel Dancho: Si ces tarifs ne sont pas éliminés et que ce pro‐
blème n'est pas réglé, ce sera catastrophique pour l'industrie. Est‑ce
exact?

Marc Lecours: Oui.
Raquel Dancho: D'après ce que nous avons compris des témoi‐

gnages, au Canada, cela représente environ 58 000 emplois directs
de grande valeur et bien rémunérés, jusqu'à 200 000 emplois indi‐
rects et jusqu'à 3 milliards de dollars d'activité économique à Wind‐
sor seulement. Nous savons que le Québec occupe également une
place importante dans ce secteur.

C'est vraiment dévastateur. Ce changement tarifaire nous pousse
au bord du gouffre. Est‑ce une bonne lecture de la situation?

Marc Lecours: C'est exact. Je pense que nous devons agir rapi‐
dement pour essayer d'intercepter ce problème.

Raquel Dancho: D'accord. Merci.

Monsieur Caron, vous avez fait d'excellentes observations sur
des solutions possibles. Pour que je comprenne bien votre position,
vous dites que même si les subventions gouvernementales peuvent
aider temporairement, la seule véritable solution à long terme pour
assurer la viabilité de cette industrie au Canada est l'élimination
complète des tarifs. Est‑ce exact?

Vincent Caron: Oui, dans les circonstances actuelles, mais je
suppose que l'on peut aussi se demander si ces entreprises peuvent
trouver d'autres sources de demande pour ce qu'elles font. Ce n'est
pas toujours simple. Si vous faites partie d'une chaîne d'approvi‐
sionnement dans laquelle vous fournissez des services à un fabri‐
cant d'équipement d'origine qui se trouve de l'autre côté de la fron‐
tière, ce n'est évidemment pas possible. Dans certains cas, le réou‐
tillage en vue de l'approvisionnement pour d'autres sources repré‐
sente un changement important, et les entreprises n'ont peut-être
pas l'expertise ou les moyens nécessaires pour le faire, mais je sup‐
pose que c'est toujours une possibilité.

Raquel Dancho: D'accord. J'imagine que cela nécessiterait
beaucoup de capitaux. Certaines entreprises vont peut-être survivre.
Elles peuvent avoir le capital nécessaire pour adapter rapidement
leur machinerie afin de fabriquer un autre moule et trouver un nou‐
vel acheteur dans une autre industrie ou peut-être dans un autre
pays. C'est peut-être une autre façon pour certaines de ces entre‐
prises de survivre. Est‑ce exact?

Vincent Caron: C'est exact.
Raquel Dancho: C'est exact, mais la meilleure option serait

d'éliminer les tarifs, j'imagine.
Vincent Caron: Évidemment, et encore une fois, la situation

touche aussi les entreprises américaines que nous avons rencontrées
aux États-Unis.

Raquel Dancho: Je vous remercie. C'est un excellent point.

D'autres témoins nous ont parlé de cette idée voulant que nos fa‐
bricants de moules commencent à vendre leurs produits à la Chine
ou à l'Europe, et certains ont dit que c'était tout à fait ridicule. Il est
tout simplement impossible que nous puissions vendre nos produits
à la Chine. Nos prix ne sont pas concurrentiels, et l'Europe utilise
d'autres types de moules pour d'autres types de voitures. Ce n'est
pas comme si nous pouvions claquer des doigts et nous tourner ra‐
pidement vers de nouveaux marchés. Est‑ce une évaluation juste de
la situation?

Vincent Caron: Je dirais que c'est exact. Si vous avez de l'équi‐
pement adapté à certains produits, vous ne pouvez pas simplement

aller chercher une autre pièce chez Walmart, ou trouver un autre
fournisseur. Encore une fois, c'est un processus très complexe.

Non. La capacité de pivoter, en particulier pour les petites entre‐
prises, est limitée.

Raquel Dancho: Je vous remercie tous les deux de vos témoi‐
gnages.

Le président: Merci beaucoup, madame Dancho.

Monsieur Danko, vous disposez de cinq minutes. Allez‑y.

John-Paul Danko (Hamilton-Ouest—Ancaster—Dundas,
Lib.): Merci, monsieur le président.

En tant que député, je représente Hamilton-Ouest, Ancaster et
Dundas. Hamilton est le centre industriel du Canada depuis un
siècle. Des membres de ma famille ont travaillé chez Dofasco,
Westinghouse et Stelco. Je connais très bien ce volet de la fabrica‐
tion industrielle et son importance pour une municipalité.

De façon particulière, Hamilton est l'une des municipalités du
Canada les plus touchées par les tarifs douaniers qui sont imposés.
Il ne fait aucun doute que la situation a une incidence directe sur les
entreprises, mais aussi sur les familles et les travailleurs, en raison
de l'incertitude qui règne. Elle a aussi une incidence sur leur vie
quotidienne.

Pour revenir au début de la conversation, le gouvernement des
États-Unis a lancé une guerre commerciale contre le Canada de fa‐
çon unilatérale; son objectif est de détruire l'économie canadienne
et de ramener les entreprises aux États-Unis. D'après mes discus‐
sions avec des chefs d'entreprise à Hamilton, des dirigeants de l'in‐
dustrie ou des représentants syndicaux, des familles, des représen‐
tants de nos chambres de commerce locales et des organisations
manufacturières et industrielles, il est évident que nous voulons
tous une résolution à ce conflit, mais nous reconnaissons que nous
ne représentons qu'un côté du conflit, et ce que j'entends constam‐
ment, c'est que le Canada ne peut pas accepter une mauvaise en‐
tente.

Monsieur Caron, je pense que vous l'avez dit très clairement.
Nous ne pouvons pas accepter qu'on soutire de l'argent aux petites
entreprises. Encore une fois, ce que j'ai entendu, c'est que le fait de
capituler ou d'accepter de mauvaises conditions pour le Canada est
en fait pire que de continuer à se battre et à négocier, même avec
une administration américaine hostile.

Monsieur Caron, je vais vous donner l'occasion de nous en dire
plus à ce sujet et sur ce que vous disent vos membres également.

● (1615)

Vincent Caron: Merci.

Je tiens simplement à dire qu'il y a beaucoup de préoccupations,
de toute évidence, du côté des métaux ouvrés. C'est ce sur quoi
nous nous concentrons aujourd'hui, mais nous constatons égale‐
ment, dans votre collectivité, des répercussions importantes sur l'in‐
dustrie du métal de première fusion. En fait, elles sont liées, parce
que ces petites entreprises veulent acheter de l'acier canadien.
Lorsque leur capacité diminue, c'est la clientèle de Dofasco ou
d'Algoma qui en souffre.



27 avril 2026 INDU-35 9

C'est aussi la raison pour laquelle Greg Dunnett, le président-di‐
recteur général de la Chambre de commerce de Hamilton, a apporté
son soutien à la déclaration que nous avons faite aujourd'hui. Je
vais simplement répéter que nous ne pouvons évidemment pas ac‐
cepter une situation où on nous demande des concessions pour que
nous puissions, essentiellement, garder nos entreprises, maintenir
notre prospérité économique et conserver les emplois des gens qui
bâtissent notre pays. Les modalités d'un accord commercial sont
habituellement négociées sur une base gagnant-gagnant, et en te‐
nant compte des interrelations dans la chaîne d'approvisionnement.
Ce genre de logique — tu gagnes, je perds, ou vice versa — ne
s'applique pas honnêtement à la façon dont notre économie est
construite.

C'est pourquoi, lorsque nous sommes allés à Washington, toutes
les entreprises, sans exception, nous ont dit qu'elles n'appuyaient
pas les droits de douane et qu'elles voulaient un règlement. On peut
penser à l'acier, au secteur automobile et même à l'aluminium. Cer‐
taines communautés à Kingston dépendent vraiment de l'aluminium
qui traverse la frontière à trois ou quatre reprises. Encore une fois,
tout est interrelié.

Nous n'appuyons pas cette logique: nous pensons que les négo‐
ciations doivent se dérouler sur une base gagnant-gagnant entre le
gouvernement du Canada et celui des États-Unis, et les entreprises
américaines sont d'accord avec cela.

John-Paul Danko: Je suis désolé. Je ne veux pas vous inter‐
rompre, mais je veux avoir assez de temps pour vous poser une
question complémentaire.

Dans votre réponse à M. Ste-Marie, vous avez dit que les droits
de douane américains sont en fait extrêmement dommageables pour
les entreprises américaines. Ils font grimper l'inflation américaine.
Ils causent des pertes d'emplois aux États-Unis.

Pour terminer ma question, pourriez-vous nous parler des
chambres de commerce, de ce que vous disent les chefs d'entreprise
aux États-Unis, et des pressions qu'ils exercent sur Washington
pour obtenir un règlement?

Vincent Caron: Ce sont deux questions séparées, mais je dirais
que les répercussions sur les États-Unis sont très claires. Il suffit de
regarder les données du Bureau of Labor Statistics des États-Unis.
Depuis l'arrivée au pouvoir de Donald Trump, le secteur manufac‐
turier aux États-Unis a perdu à peu près 100 000 emplois. On parle
donc d'une perte de 100 000 emplois et d'un gouvernement qui a
dit: « Nous instaurons des droits de douane pour rétablir le secteur
manufacturier. » Quelque chose ne va pas ici.

De toute évidence, ce qui se passe, c'est que le coût des intrants
des fabricants monte en flèche. Qui plus est, il n'y a pas de certitude
d'approvisionnement pour quoi que ce soit, sauf pour ce qui est fa‐
briqué aux États-Unis. Si on prend l'ensemble de l'économie améri‐
caine, il est absolument impossible pour les États-Unis de dévelop‐
per ce genre de capacité industrielle du jour au lendemain, surtout
dans un environnement où il n'y a aucune certitude, d'une semaine à
l'autre, d'un mois à l'autre, sur la nature des accords commerciaux.

Aucun pays dans le monde ne peut vivre en vase clos, et c'est
pourquoi on assiste à une expérience économique qui est clairement
un fiasco et qui suscitera une réaction de la part des électeurs amé‐
ricains. C'est ce que nous pensons, mais le problème que nous
avons, c'est que nos entreprises ne peuvent pas attendre aussi long‐
temps, alors nous devons les soutenir pour les aider à traverser cette
période.

● (1620)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Danko.
[Français]

Monsieur Ste‑Marie, vous avez la parole pour deux minutes et
demie.

Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

Monsieur Lecours, dans tout ce que vous nous avez raconté jus‐
qu'à maintenant, vous avez soulevé la question de l'accès à de l'in‐
formation juste et crédible. Vous disiez que vous posez des ques‐
tions aux spécialistes en droits de douane, aux comptables et aux
avocats, mais même eux ne sont pas certains de l'impact des décrets
sur votre production. D'autres témoins sont venus nous dire ça. Ça
coûte souvent des centaines de dollars l'heure pour parler à des spé‐
cialistes, alors qu'on n'est même pas certain d'avoir de l'information
claire.

Est-ce que vous jugez qu'il serait utile d'avoir une ligne consa‐
crée à ça ou un point de contact pour obtenir des réponses à vos
questions? Il pourrait s'agir des gens d'un ministère, d'un organisme
comme Exportation et développement Canada ou du réseau des
chambres de commerce, comme l'a soulevé M. Caron. Est-ce que
c'est un service qui pourrait vous aider, vous et les entreprises
comme la vôtre?
[Traduction]

Marc Lecours: Oui, c'est une excellente idée. Nous dépensons
des milliers et des milliers de dollars, en effet, afin d'obtenir des ré‐
ponses en temps opportun de nos courtiers en douane, mais comme
vous l'avez dit, il n'y a pas de réponse définitive dans l'immédiat.

Les choses changent si rapidement, et nous devons nous tenir au
courant, alors ce serait une bonne idée de pouvoir se renseigner
pour savoir où ces droits seront appliqués et connaître les règles du
jeu, essentiellement.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: D'accord. Je vous remercie.

Comme il me reste peu de temps, et que ça en a pris un peu pour
installer le système d'interprétation, je vais m'arrêter ici, monsieur
le président. Je vous remercie.

Le président: C'est gentil, monsieur Ste‑Marie, mais, sérieuse‐
ment, ce n'était pas de votre faute. Est-ce que vous voulez 30 se‐
condes de plus?

Gabriel Ste-Marie: Non, c'est bon.
Le président: D'accord. Merci.

[Traduction]

Madame Borrelli, vous avez la parole pendant cinq minutes.
Kathy Borrelli: Monsieur Bates, merci d'être avec nous au‐

jourd'hui.

Bon nombre des propriétaires et des gestionnaires des ateliers de
fabrication de moules, d'outils et de matrices de la région de Wind‐
sor ne demandent pas nécessairement d'aide financière à ce
stade‑ci. Ce qu'ils veulent vraiment, c'est un plan. Ils pensent pou‐
voir faire face à cette crise pendant encore un ou deux mois, mais
ils ont besoin d'un plan pour l'avenir, et ils aimeraient un plan où il
n'y a pas de droits de douane. Ils veulent un répit. Ils veulent que
les droits de douane imposés au titre de l'article 232 disparaissent.
Ils veulent commercer avec les États-Unis sans droits de douane.
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J'espère vraiment que ce sera le cas. Cependant, si cela ne se pro‐
duit pas, nous allons voir des entreprises déménager aux États-
Unis, fermer leurs portes ou se réorienter.

Elles pourraient notamment se tourner vers l'approvisionnement
pour notre industrie de la défense.

Quels changements faudrait‑il apporter aux processus d'approvi‐
sionnement pour veiller à ce que les PME puissent, de façon réa‐
liste, soumissionner pour ces contrats?
● (1625)

Jason Bates: L'un des deux autres témoins en a parlé. En ce qui
concerne le secteur de la défense, il y a des obstacles à surmonter. Il
est difficile d'obtenir les approbations. Les niveaux de cybersécurité
à respecter sont prohibitifs. C'est beaucoup de travail et cela coûte
cher. Les volumes pour la défense ne sont pas les mêmes que pour
l'industrie automobile ou d'autres industries qui produisent en
grande quantité, et les entreprises devraient donc s'adapter à cela.

C'est une avenue, mais il y a assurément des obstacles à surmon‐
ter pour y arriver. Aplanir certains de ces obstacles et donner aux
entreprises les ressources nécessaires pour les surmonter seraient
des mesures positives. Il y a un fort intérêt pour la défense en ce
moment, et EMC organise des séances d'information sur le secteur
de la défense dans tout le pays. Quelque 500 fabricants y ont parti‐
cipé au cours des deux dernières semaines. Les entreprises sou‐
haitent en savoir plus, c'est certain, mais il y a des obstacles à apla‐
nir pour pouvoir y arriver.

Kathy Borrelli: Merci.

Monsieur le président, je vais céder le reste de mon temps à
Mme Dancho.

Raquel Dancho: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins, les députés conservateurs et les autres
qui ont travaillé fort pour attirer l'attention sur cette question.

Monsieur le président, je suis préoccupée par le fait que nous
n'avons pas entendu de réponse solide de la part du gouvernement
libéral sur ce qu'il prévoit faire à ce sujet. Je pense que c'est très im‐
portant. On n'en est plus aux droits de douane initiaux qui étaient
inconfortables, mais qui n'étaient pas existentiels. Aujourd'hui, les
témoins nous disent les uns après les autres que si cela ne change
pas, c'est tout un secteur de notre économie qui disparaîtra, avec ses
plus de 58 000 emplois, en touchant aussi potentiellement
200 000 emplois indirects et en réduisant le PIB de notre économie
de plusieurs milliards de dollars.

Je crains, monsieur le président, que nous ne sachions pas encore
ce que le premier ministre prévoit faire à ce sujet. En fait, tout ce
que nous avons entendu, ce sont nos homologues américains qui
disent que le gouvernement canadien n'est pas à la table des négo‐
ciations. Cela fait plus d'un an. On a promis à maintes reprises que
des ententes allaient être conclues. Cependant, non seulement n'y
a‑t‑il pas eu d'allégement de droits de douane, mais la situation em‐
pire. Au cours des dernières semaines, nous avons entendu dire que
la situation est bien pire, en fait, qu'auparavant, et qu'elle était déjà
désastreuse pour de nombreuses industries.

Monsieur le président, comme il s'agit de la dernière réunion, je
crois fermement que nous allons demander des comptes au gouver‐
nement. Je vais donc proposer la motion suivante:

Que, étant donné que:

le gouvernement libéral n'a pas réussi à conclure une entente avec les États-Unis,
entraînant la perte de milliers d'emplois canadiens dans des secteurs industriels
clés, et mettant des milliers d'autres emplois en péril;
les récentes modifications tarifaires américaines en vertu de l'article 232
du Trade Expansion Act of 1962 ont considérablement accru les coûts pour les
exportateurs canadiens, transformant une situation déjà grave en une menace
existentielle pour des industries telles que la fabrication de moules, l'acier et
l'aluminium, ainsi que le secteur automobile;
la fabrication de moules et les industries en amont connexes constituent un pilier
fondamental de la base manufacturière canadienne et sont essentielles à la sou‐
veraineté économique et à l'autonomie industrielle du Canada;
malgré des promesses répétées, le premier ministre n'a pas réussi à offrir un allè‐
gement concret ni à améliorer les conditions commerciales, alors que les diffé‐
rends avec les États-Unis continuent de s'intensifier;
Le Comité demande au premier ministre de conclure enfin une entente avec les
États-Unis qui mette fin à ces tarifs, rétablisse la stabilité et protège les emplois
canadiens ainsi que la compétitivité à long terme de la base industrielle du
Canada; et que le Comité fasse rapport de cette recommandation à la Chambre.

Monsieur le président, nous allons faire circuler la version entiè‐
rement bilingue de cette motion dans un instant.

Merci.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident: les interprètes font un travail extraordinaire, mais il est d'u‐
sage de fournir une version bilingue du texte aux interprètes avant
de présenter une motion.

Le président: Absolument.

Nous allons suspendre la séance quelques minutes.
[Traduction]

Il faut que le libellé de la motion soit fourni aux membres dans
les deux langues officielles, ce qui, je crois, n'a pas encore été fait.

Chers témoins, je vais vous donner congé plus tôt que prévu au‐
jourd'hui, parce que cela va nous prendre un peu de temps, et nous
en étions à la fin de la période de questions. Je tiens à vous remer‐
cier de vous être mis à notre disposition, en particulier avec un
court préavis.

Comme il en a été question au cours des dernières réunions et
comme vous l'avez répété tous les trois ici aujourd'hui, la situation
n'est pas facile, et nous comprenons très bien les répercussions que
cela a sur vous personnellement et professionnellement, et sur les
membres de vos communautés. Vous êtes tous ici pour défendre de
votre mieux le secteur afin d'améliorer la situation sur le terrain, et
nous vous en sommes très reconnaissants. Nous vous sommes aussi
reconnaissants des conseils que vous nous avez donnés aujourd'hui
et qui nous seront utiles pour préparer notre rapport et nos recom‐
mandations au gouvernement.

Je remercie encore une fois les témoins de s'être rendus dispo‐
nibles.

Chers collègues, je vais suspendre la séance quelques instants. Je
suggère que les partis prennent quelques minutes pour discuter
entre eux. Nous avons des témoins qui attendent pour poursuivre
les discussions pendant une autre heure. Je rappelle au Comité que
nous avons tous convenu de tenir ces réunions d'urgence. Je ne vou‐
drais pas que la dernière heure consacrée à ces témoignages soit in‐
terrompue, alors j'espère que nous pourrons en arriver à un compro‐
mis négocié.

La séance est suspendue.
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● (1630)
_____________________(Pause)_____________________

● (1640)

Le président: Chers collègues, veuillez patienter un instant pen‐
dant que je fais le point, puis nous reprendrons nos travaux.

Comme vous l'avez entendu il y a quelques instants, Mme Dan‐
cho a présenté une motion. Ce que nous avons fait dans le passé,
lorsqu'une motion est présentée par un député et qu'il reste des té‐
moins à entendre lors d'une réunion régulière prévue, est de conve‐
nir, devant les caméras, de mettre les discussions sur la motion sur
pause afin de permettre aux témoins d'être entendus.

Nous avons convoqué une série de réunions d'urgence, et il s'agit
de la troisième de trois. Il reste 60 minutes et quatre témoins sont
avec nous pour témoigner.

Selon l'entente qui a été conclue, nous allons procéder comme
d'habitude pour les 45 prochaines minutes environ; nos témoins dis‐
poseront de cinq minutes pour leurs déclarations préliminaires, puis
nous passerons aux séries de questions. Pour la première série,
chaque parti disposera de six minutes, et pour la deuxième, ce sera
cinq minutes pour les conservateurs, cinq minutes pour les libéraux
et deux minutes et demie pour le Bloc. Nous allons supprimer les
10 dernières minutes.

Dès que ce sera fait, pour respecter l'esprit de ce que nous avons
convenu de faire afin de pouvoir entendre nos témoins, nous passe‐
rons à la motion.

Est‑ce que tout le monde comprend?

Des députés: Oui.

Le président: En résumé, nous mettons la motion sur pause pour
pouvoir entendre nos témoins, puis nous reprendrons nos travaux.

Nous accueillons le président d'Aalbers Tool and Mold Inc., Aa‐
ron Aalbers, qui se joint à nous virtuellement.

Merci beaucoup de vous être rendu disponible, monsieur.

Nous accueillons aussi Flavio Volpe, président de l'Association
des fabricants de pièces d'automobile.
[Français]

Nous accueillons Mathieu Lavigne, vice-président de la Fédéra‐
tion des chambres de commerce du Québec.
[Traduction]

Il est accompagné de Hubert Rioux, directeur économique.

Nous allons entendre les déclarations préliminaires. Je confirme
que les tests ont été faits pour tous ceux qui se joignent à nous.
● (1645)

[Français]

Monsieur Lavigne, vous avez la parole pour cinq minutes.
Mathieu Lavigne (vice-président, Affaires publiques et éco‐

nomiques, Fédération des chambres de commerce du Québec):
Bonjour, monsieur le président. Bonjour, mesdames et messieurs
les députés.

Je suis Mathieu Lavigne, vice-président des affaires publiques et
économiques à la Fédération des chambres de commerce du Qué‐
bec. Je suis accompagné de mon collègue Hubert Rioux. Je vais

faire une introduction rapide, et M. Rioux va continuer la présenta‐
tion pour vous transmettre la substance de nos propos.

Pour résumer les choses, la Fédération des chambres de com‐
merce du Québec réunit les 120 chambres de commerce locales du
Québec, et est la chambre nationale ou provinciale du Québec. Elle
compte 1 000 entreprises membres et représente un total de
40 000 entreprises de tous les secteurs d'activités, de toutes les ré‐
gions et de toutes les tailles au Québec. Un grand nombre d'entre‐
prises sont directement touchées par le sujet de la consultation d'au‐
jourd'hui.

Maintenant que j'ai expliqué qui nous sommes, je vais laisser
mon collègue vous présenter nos arguments sur le sujet.

Hubert Rioux (directeur économique, Fédération des
chambres de commerce du Québec): Merci, monsieur Lavigne.

Je remercie tout le monde de nous recevoir.

Il y a effectivement beaucoup d'entreprises au Québec, et évi‐
demment ailleurs au Canada, qui font face à un bouleversement
commercial majeur découlant non seulement du taux des droits de
douane américains imposés en vertu de l'article 232, mais surtout
du changement fondamental de leur mode d'application.

La décision d'appliquer désormais les droits de douane ad valo‐
rem, c'est-à-dire sur la valeur totale des produits plutôt que sur la
valeur relative des intrants en acier, en aluminium ou en cuivre, a
des répercussions extrêmement graves. C'est un changement tech‐
nique qui a des répercussions économiques disproportionnées.
Concrètement, plus un produit est transformé et a une forte valeur
ajoutée, plus il est pénalisé. Le résultat est que des entreprises de
deuxième ou de troisième transformation, qui constituent le cœur
du tissu manufacturier québécois, notamment, sont « surpénali‐
sés ». Leurs marges brutes, qui sont déjà minces dans bien des cas,
sont donc entièrement ou presque entièrement éliminées à cause
des droits de douane. Dans plusieurs cas, le marché américain de‐
vient économiquement inaccessible, parce que ces droits de douane
rendent nos produits non concurrentiels. Des entreprises dont les
produits étaient et demeurent conformes à l'Accord Canada—
États‑Unis—Mexique, ou ACEUM, sont aujourd'hui sujettes à des
droits de douane effectifs de 25 % sur la valeur totale de leurs pro‐
duits, ce qui est tout simplement insoutenable.

Il est essentiel de le dire clairement devant le Comité aujourd'‐
hui: en réalité, l'application ad valorem des droits de douane en ver‐
tu de l'article 232 rend l'ACEUM inopérant à l'heure actuelle. Les
entreprises qui respectent les règles d'origine de l'ACEUM et qui
ont structuré leur chaîne d'approvisionnement en fonction de l'Ac‐
cord sont quand même sujettes à des droits de douane punitifs, sans
prévisibilité ni recours efficaces à court terme.

Tout ça mine la crédibilité même du cadre commercial nord-
américain, décourage l'investissement au Canada et au Québec, et
accélère les décisions de délocalisation vers les États‑Unis, non pas
par choix stratégique, dans la plupart des cas, mais tout simplement
par nécessité de survie.
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Pour nous, à court terme, le défi le plus critique est celui des li‐
quidités. D'ailleurs, la réplique tarifaire canadienne, combinée au
fardeau administratif et au long délai associé au processus de re‐
mise, oblige les entreprises à financer les droits de douane en
amont, donc au détriment de leurs activités, de leurs projets d'inves‐
tissement et, ultimement, de l'emploi, évidemment.

Nous avons recueilli plusieurs témoignages sans équivoque au‐
près de nos membres: des projets d'acquisition ou d'expansion sont
suspendus, et des contrats sont perdus ou seront perdus dès leur re‐
négociation, notamment avec les clients américains. Donc, il y aura
des décisions de transfert d'activités vers les États‑Unis qui seront
prises. D'ailleurs, certains transferts sont déjà en cours.

Face à cette situation, la Fédération des chambres de commerce
du Québec s'attend à des mesures rapides, ciblées et structurelles.

Nous avons plusieurs recommandations à court terme.

Premièrement, dans la plus large mesure du possible, il faudrait
éviter l'imposition d'une nouvelle réponse tarifaire sur les importa‐
tions d'intrants intermédiaires et de produits semi-finis en prove‐
nance des États‑Unis, et donc, le cas échéant, de limiter cette ré‐
ponse aux produits finis qui font concurrence à des produits équiva‐
lents déjà fabriqués au Canada;

Deuxièmement, il faudrait assurer le rétablissement immédiat et
la prolongation des remises horizontales sur la réponse tarifaire ap‐
plicable aux importations d'acier et d'aluminium en provenance des
États‑Unis, et ce, pour l'ensemble des secteurs manufacturiers, jus‐
qu'à l'abrogation complète de cette réponse tarifaire.

Troisièmement, il faudrait assurer un renversement du fardeau de
la preuve pour les processus de remise par entreprise. Selon nous,
les remises devraient être accordées d'emblée, et ce serait ensuite à
l'Agence des services frontaliers du Canada de démontrer, au
moyen d'enquêtes, l'existence d'une capacité canadienne équiva‐
lente.

Quatrièmement, il faudrait une meilleure promotion du Pro‐
gramme de drawback auprès des manufacturiers qui exportent, avec
une voie d'accès accélérée pour les transformateurs d'acier, d'alumi‐
nium et de cuivre.

Cinquièmement, il faudrait relancer immédiatement l'Initiative
régionale de réponse tarifaire, qui est cruciale pour les petites et
moyennes entreprises dans le contexte actuel, et assurer le maintien
de cette initiative jusqu'à l'abrogation des droits de douane actuels.

Finalement, nous croyons qu'il est essentiel que tous les revenus
générés par les droits de douane canadiens applicables aux produits
américains ou étrangers, notamment chinois, soient entièrement ré‐
affectés et consacrés au soutien des entreprises et des secteurs tou‐
chés plutôt que versés au Fonds du revenu consolidé.

Ces mesures sont essentielles à court terme, mais elles ne rem‐
placent pas l'essentiel: des progrès rapides et tangibles dans les dis‐
cussions avec Washington sur les droits de douane imposés en vertu
de l'article 232. Sans ça, l'ACEUM va continuer d'exister sur pa‐
pier, mais d'être violé dans son esprit, voire sa lettre, comme c'est le
cas en ce moment.

Nous serons heureux de répondre à vos questions.
● (1650)

Le président: Merci à vous deux.

[Traduction]

Monsieur Aalbers, c'est à vous. Vous avez cinq minutes.

Aaron Aalbers (président, Aalbers Tool and Mold Inc.): Mer‐
ci beaucoup, monsieur le président et mesdames et messieurs les
membres du Comité. Je vous remercie de m'avoir invité à compa‐
raître devant vous aujourd'hui dans le cadre de cette étude.

Je m'appelle Aaron Aalbers. Je suis le président d'Aalbers Tool
and Mold, une entreprise d'outillage basée à Windsor, en Ontario.
Mes recommandations reprennent en grande partie celles de l'inter‐
venant précédent, alors je vais plutôt me concentrer sur l'expérience
plus personnelle de nos difficultés.

Nous concevons et fabriquons des moules à injection de plas‐
tique de précision qui sont utilisés dans les industries manufactu‐
rières de pointe au Canada, en particulier le secteur de l'automobile
dans la région de Windsor-Essex. Notre entreprise a été fondée en
1982 et est passée d'un seul employé à plus de 135 aujourd'hui, et
nos ventes s'élèvent en moyenne à 24 millions de dollars dans un
marché très concurrentiel.

Dans cette industrie, en raison du temps nécessaire à nos clients
pour planifier et organiser la production complète des pièces auto‐
mobiles, et du temps dont nous avons besoin pour le codage et les
négociations contractuelles... Il faut souvent plusieurs mois, voire
un an ou plus, avant que nous obtenions le feu vert pour commen‐
cer le travail. Depuis notre création, nous n'avons jamais eu à faire
face à des problèmes comme ceux liés aux droits de douane impo‐
sés au titre de l'article 232. La fluctuation soudaine des valeurs, le
manque de clarté sur ce qui est et n'est pas touché, et les ambiguïtés
quant à la façon même de calculer le coût des droits ont grandement
nui à notre capacité de présenter des soumissions exactes et de riva‐
liser avec nos concurrents pour obtenir des contrats.

Après avoir retardé de nombreux projets l'an dernier, nous avons
travaillé en étroite collaboration avec nos clients basés aux États-
Unis pour déterminer la nature de ces droits et leur application, car
ils ont une incidence sur leurs plans de production. Il était entendu
que si les moules utilisaient de l'acier américain, ils seraient exemp‐
tés des droits imposés, et nos clients seraient en mesure d'obtenir
des moules de haute qualité fabriqués au Canada à un coût raison‐
nable pour commencer la production.

Depuis le début de l'année, de nombreux projets ont pu démarrer
en raison de cette entente, ce qui a créé un boom important sur le
marché de l'automobile après une période de ralentissement l'an
dernier. Nous avons investi dans la croissance de notre entreprise
pendant cette période afin de gérer la charge de travail supplémen‐
taire. Malheureusement, une fois de plus, après les derniers change‐
ments apportés à la façon dont ces droits de douane s'appliquent,
nous devons revoir les plans et les engagements liés à des projets de
plusieurs millions de dollars avec nos clients.

Conformément à la déclaration du 2 avril du président des États-
Unis, tous les contrats que nous avons conclus avec nos clients
américains sont maintenant visés par des droits de douane de 10 %,
même si, pour la plupart de ces projets, l'acier est américain et nous
coûte plus cher. Notre part actuelle du travail est touchée, car nous
avons déjà reçu un bon de commande et nous nous sommes enten‐
dus sur les prix. On parle de plus de 15 millions de dollars cana‐
diens, ce qui représente une part importante de nos ventes an‐
nuelles.
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Notre industrie était protégée et couverte par l'Accord de libre-
échange Canada-États-Unis-Mexique, l'ACEUM, la main-d'œuvre
et les produits étant exemptés de droits. Nous devons maintenant
travailler avec nos clients, qui sont soudainement obligés de payer
des droits de douane sur la valeur marchande totale d'un produit
protégé par l'ACEUM. Ces problèmes rendent impossibles la plani‐
fication à long terme et la comptabilisation des coûts dans un envi‐
ronnement de production qui l'exige. Si nous ne remédions pas à
ces problèmes, je crains que bon nombre de ces projets soient mis
en veilleuse et gèlent la croissance dans laquelle nous avons déjà
investi. À long terme, de nombreuses installations de production
risquent d'avoir du mal à poursuivre leurs activités en raison d'une
incapacité à calculer avec précision les coûts dans une industrie où
les marges sont très serrées.

Merci, monsieur le président. Je me ferai un plaisir de vous par‐
ler plus en détail de notre expérience et de répondre à vos ques‐
tions.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Aalbers.

Monsieur Volpe, la parole est à vous pour cinq minutes tout au
plus.

Flavio Volpe (président, Association des fabricants de pièces
d'automobile): Merci. Vous ne me connaissez pas très bien, mais
je vais essayer de m'en tenir aux cinq minutes allouées.

Je vais être franc, car je pense que les deux témoins ont été très
précis quant à leur secteur d'activité.

Permettez-moi de diviser le secteur automobile nord-américain
en quatre volets.

Dans le premier volet, il y a les matériaux qui entrent dans la fa‐
brication des véhicules et ceux qui servent à la fabrication des ou‐
tils d'usinage de pièces de véhicules. C'est un enjeu; c'est un en‐
semble d'enjeux avec lequel nous devons composer.

Dans le deuxième volet, il y a l'outillage. Cela comprend, en par‐
ticulier, les moules et les outils spécifiques à la fabrication de véhi‐
cules. La Chine est le principal concurrent, et ce, depuis 15 ans,
pour de nombreuses raisons. Voilà la véritable concurrence. Cela a
été le canari dans la mine pour le secteur de l'automobile nord-amé‐
ricain. Ce que les Chinois ont réussi à faire pour gagner des parts de
marché et éroder la base en Amérique du Nord est une leçon à rete‐
nir pour le reste d'entre nous.

Dans le troisième volet, il y a les pièces. Nous utilisons les outils
pour fabriquer les pièces, et les fournisseurs de pièces fabriquent
75 % d'un véhicule.

Enfin, il y a le dernier volet, qui est celui de l'automobile. C'est le
seul qui touche les consommateurs.

Ces messieurs, ici, et d'autres témoins qui ont comparu précé‐
demment ont indiqué que le délai entre la présentation d'un devis et
la livraison d'un outil fait en sorte que l'un a lieu avant la mise à
jour des droits de douane et l'autre, après. Les droits de douane
frappent après que les coûts des travaux sont établis, et les
clients — tant les fournisseurs de pièces que les usines de montage
de véhicules automobiles — s'attendent à ce que les fabricants de
moules et d'outils absorbent ces coûts. Si nous perdons cette capaci‐
té, ce sera le premier domino à tomber.

L'industrie a connu une crise en 2021 et 2022, lorsque le secteur
de l'automobile a cessé de fournir les puces requises pour les sys‐
tèmes complexes. Lorsque l'industrie a essayé de récupérer ce sec‐

teur d'activité, elle a constaté que la demande de puces était forte,
car le reste du monde en avait besoin pour les nouveaux biens de
consommation électroniques que les gens s'arrachaient en raison du
confinement. Cela a eu une incidence sur les volumes, le prix des
véhicules et le coût des pièces, mais cela a aussi réduit l'effet de le‐
vier des entreprises canadiennes et des entreprises concentrées au‐
tour de Detroit, dont le secteur canadien de l'automobile fait partie.

À court terme, c'est avantageux pour le secteur américain des
moules. À long terme, à mesure que cette grappe réduit... La grappe
dont Aalbers Tool and Mold fait partie est l'une des cinq principales
grappes d'expertise et de capacité au monde pour la fabrication de
moules. À mesure que cette capacité s'érode et que les clients de la
grappe de Detroit — dont l'Ontario et le Québec font partie —
perdent des options canadiennes, l'option chinoise semble de plus
en plus réelle.

Que devons-nous faire? Contrairement aux Américains, nous
n'avons pas de débouchés dans les secteurs de la défense et de l'aé‐
rospatiale ni autant de possibilités dans le secteur de l'automobile.
Étant donné les nouvelles dépenses en défense et les nouveaux pro‐
grammes de soutien au secteur de l'automobile et des pièces, nous
avons notamment cherché des façons, en collaboration avec la CT‐
MA — l'association des fabricants d'outils et de machinerie au
pays — et l'association des fabricants de moules, d'obliger ces en‐
treprises à acheter des outils localement ou de les récompenser pour
l'avoir fait.

Si je travaillais dans un atelier d'outillage à Windsor, je serais
probablement le plus jeune. Il s'agit généralement d'entreprises in‐
dépendantes à la recherche d'un plan de relève et qui souhaitent ha‐
bituellement parler de « la prochaine génération ». Tout cela pousse
la valeur des entreprises à la baisse ou les rend invendables. Ces en‐
trepreneurs doivent donc rester plus longtemps alors qu'ils luttent
contre des forces qui échappent totalement à leur contrôle. Ils sont
le canari dans la mine de charbon, et je suis très heureux de repré‐
senter certains de leurs intérêts, ne serait‑ce que pour ce court mo‐
ment. S'ils disparaissent, cela érodera également une partie des pi‐
liers déjà fragiles du secteur des pièces d'automobile au Canada.

Merci.

● (1655)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Volpe.

Monsieur Lewis, vous avez la parole pour six minutes.

● (1700)

Chris Lewis (Essex, PCC): Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident. Je vous en suis reconnaissant.

Merci beaucoup à tous les témoins d'être ici aujourd'hui.

Je vais d'abord m'adresser à M. Volpe.

Merci beaucoup d'être venu jusqu'à Ottawa pour participer à
cette étude très importante. Nous vous en sommes reconnaissants.

Vous avez été récemment nommé au Comité consultatif sur les
relations économiques entre le Canada et les États-Unis. Je vous en
félicite, bien sûr.

Quel est le mandat de ce comité?
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Flavio Volpe: Son mandat est de présenter en toute honnêteté
des conseils, des perspectives et des données à l'équipe de négocia‐
tion canadienne tandis qu'elle se prépare à l'examen de l'ACEUM et
à toute négociation connexe, peut-être, sur les multiples droits de
douane imposés par les États-Unis.

Chris Lewis: Merci, monsieur Volpe.

À quand remonte la dernière fois où vous — ou le comité consul‐
tatif — avez fait le point sur la situation critique à Essex-Windsor
avec le premier ministre, le ministre LeBlanc, la ministre Jolyet
peut-être le premier ministre Ford?

Flavio Volpe: C'était il y a environ quatre heures et demie.
Chris Lewis: C'est excellent.

Je sais que vous ne pouvez pas divulguer grand-chose, mais
qu'ont-ils dit? Comprennent-ils l'urgence de la situation?

Flavio Volpe: Je pense qu'il est très bien compris que le secteur
industriel canadien, en particulier dans le sud-ouest de l'Ontario et
dans toutes les collectivités situées entre London et Wind‐
sor — avec toutes mes excuses à Hamilton, Burlington et
Guelph —, est le plus durement touché. C'est sur ces régions qu'il
faut se concentrer, et elles devraient être prioritaires pour toute aide
que nous cherchons à obtenir.

Chris Lewis: Merci.

À quelle fréquence le comité consultatif se réunit‑il, et quand la
prochaine réunion aura‑t‑elle lieu?

Flavio Volpe: La première a eu lieu il y a quatre heures et demie.
Chris Lewis: À quelle fréquence vous réunissez-vous, et quand

aura lieu la prochaine réunion?
Flavio Volpe: J'ignore quelle sera la fréquence. On nous a dit

qu'on nous tiendrait au courant. Une partie aura lieu à un rythme ré‐
gulier, et selon le déroulement des discussions avec les Américains.

Chris Lewis: Merci.

Vers la fin de votre témoignage, monsieur, vous avez mentionné
que les fabricants de moules du Michigan s'en sortaient un peu
mieux que ceux de l'Ontario actuellement, mais ce n'est pas ce que
disent les propriétaires d'ateliers. La semaine dernière, ils nous ont
dit qu'en réalité, le rythme des fermetures de fabricants de moules
est plus rapide au Michigan qu'en Ontario. Je ne sais pas si quel‐
qu'un s'est trop avancé, mais peu importe.

Jeudi dernier, nous avons accueilli un témoin de Windsor. Il a
lancé une invitation personnelle au premier ministre pour qu'il vi‐
site son atelier Windsor afin d'avoir une véritable compréhension de
la dynamique et de l'urgence du problème. Je n'ai pas le numéro de
téléphone du premier ministre, mais je suis certain que vous, en tant
que comité consultatif, avez davantage l'oreille du premier ministre
que moi.

Pourriez-vous lui relayer l'invitation de cet homme? Nous pour‐
rons vous donner son nom. Il est très important que le premier mi‐
nistre se rende à Windsor-Essex.

Flavio Volpe: J'ai accueilli le premier ministre à Windsor-Essex.
Il est très conscient de la situation, parce que la question est sur
toutes les lèvres, là‑bas. Vous pouvez certainement en témoigner
personnellement. Tout le monde sait que le problème est grave. Per‐
sonne ne reste silencieux à ce sujet, parce que tout le monde est
touché.

Ce que je dirais à vos électeurs, à certains autres témoins ici pré‐
sents et à ceux qui sont venus la semaine dernière, c'est que je ne
reste pas non plus silencieux sur le sujet.

Pour répondre à votre commentaire au sujet des fabricants de
moules du Michigan, il y a un volume plus important et une
concentration plus forte dans cet État. Quiconque a fait cette obser‐
vation la semaine dernière avait peut-être raison pour ce qui est des
chiffres, mais il faut aussi tenir compte du volume de travail.

Chris Lewis: Merci beaucoup, monsieur Volpe. Je vous remercie
de vos réponses très honnêtes.

Monsieur Aalbers, combien de temps encore votre entreprise
peut-elle survivre, étant donné l'état actuel de l'industrie?

Aaron Aalbers: À l'heure actuelle, il est extrêmement difficile
de trouver du travail aux États-Unis. Essentiellement, l'ensemble
des contrats ou négociations que nous avions au début du
mois — tous les appels d'offres en cours — ont été gelés en raison
du caractère imprévisible de la situation que nous traversons actuel‐
lement.

Je dirais qu'à long terme, nous pourrions nous adapter si la situa‐
tion devait perdurer, se stabiliser et cesser de changer constamment.
Nous pourrions nous rétablir et nous maintenir à flot pendant un an
et demi à deux ans. Comme la situation évolue constamment, ce
n'est pas nécessairement garanti.

Chris Lewis: Merci, monsieur Aalbers.

Ma dernière question est probablement la plus importante.

Je suis conscient que cette situation est imminente. Ce n'est
même pas la semaine prochaine ou le mois suivant. On nous a dit à
maintes reprises que le mois de juillet pourrait être la date butoir.

Quelles mesures de soutien doit‑on mettre en place immédiate‐
ment pour soutenir l'industrie et assurer sa survie à court terme?

Merci.
Aaron Aalbers: Je suis désolé. La question s'adresse‑t‑elle à

moi?
Chris Lewis: Oui, monsieur.
Aaron Aalbers: À court terme, il s'agirait de maintenir ou de

prolonger l'exonération des droits de douane de rétorsion sur les
importations d'acier américain. Même si elles sont frappées de
droits de douane de 10 %, c'est un argument de vente bien plus
convaincant qu'un taux de 50 %, et plusieurs de nos projets pour‐
raient peut-être aller de l'avant. En outre, cela démontrerait une po‐
sition de force par rapport aux négociations et une volonté de régler
le problème et d'assurer des droits de douane uniformes voire de les
éliminer, tout en faisant valoir qu'on ne peut pas simplement les
modifier sur un coup de tête, comme cela a été le cas.
● (1705)

Chris Lewis: Merci, monsieur Aalbers.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Lewis.

Madame O'Rourke, vous avez la parole pour six minutes.
Dominique O'Rourke (Guelph, Lib.): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président.
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Monsieur Aalbers, plus tôt aujourd'hui, Mme Borrelli a indiqué
que les personnes à qui elle a parlé ne voulaient aucun financement.
Je suis perplexe, car nous avons certainement été à l'écoute de l'in‐
dustrie pour déterminer quelle solution de transition serait envisa‐
geable tandis que nos experts s'efforcent, évidemment, de résoudre
les différends commerciaux avec les États-Unis.

La Chambre de commerce de Windsor-Essex a recommandé la
révision et le rétablissement du cadre de remises générales et la
mise en œuvre de mesures de soutien des flux de trésorerie à court
terme. Évidemment, tout le monde veut régler le différend relatif
aux droits de douane imposés au titre de l'article 232.

D'autres témoins ont exprimé leurs préoccupations concernant la
perte de travailleurs. Selon vous, serait‑il judicieux que le gouver‐
nement offre un soutien financier à court terme afin de vous appor‐
ter, à vous et à vos travailleurs, une certaine sécurité?

Aaron Aalbers: Je pense que cela aiderait. Un des problèmes
auxquels nous sommes confrontés par rapport au flux de travail, qui
a été débloqué en janvier et a permis la reprise du travail dans les
ateliers, c'est que l'ensemble des dépenses engagées par les ateliers
resteront probablement gelées. Ce sont les entreprises locales de la
région qui assumeront l'intégralité du fardeau et des coûts
connexes, et elles n'ont pas la possibilité, entretemps, de transférer
ces coûts à leurs clients.

Dominique O'Rourke: Merci.
[Français]

Monsieur Lavigne, est-ce que vous pourriez nous envoyer vos re‐
commandations d'urgence?

En effet, nous parlons avec la ministre de l'Industrie et avec le
ministre des Finances. Nous avons abordé la question avec le pre‐
mier ministre. Ça nous ferait plaisir de non seulement inclure ces
recommandations dans le rapport final du Comité, mais aussi cer‐
tainement d'être des champions pour l'industrie en Ontario, au Qué‐
bec et ailleurs au Canada.

Donc, est-ce que vous pourriez nous les envoyer très rapide‐
ment?

Mathieu Lavigne: Bien sûr. Nous pouvons transmettre ça par
courriel immédiatement. Ça nous fait plaisir.
[Traduction]

Dominique O'Rourke: Monsieur Volpe, si nous revenons un
peu en arrière — vous savez que je préside le caucus sur l'automo‐
bile —, on a maintes fois indiqué que la région de Windsor-Essex
connaît d'importantes difficultés. Je ne le conteste pas. Devinez qui
vient au deuxième rang dans ce rapport? C'est la ville de Guelph.

Lorsque nous avons accepté de faire cette étude, tout le monde
ici autour de cette table a convenu que c'était sérieux et urgent, et
nous tenions à entendre des témoins.

Monsieur Volpe, pour revenir un peu en arrière, je me souviens
d'avoir entendu la présidente d'Unifor, Lana Payne, dire qu'il vaut
mieux ne pas avoir d'accord qu'en avoir un mauvais.

Est‑ce toujours votre position? Même si nous négocions un ac‐
cord ce soir, quelles garanties le Canada aurait‑il que ce sera avec
un partenaire qui négocie de bonne foi?

Flavio Volpe: Tous les acteurs de l'industrie veulent y rester à
long terme. Outre les questions de liquidités à court terme, qui sont
utiles pour les PME, tant dans le domaine de l'outillage que dans

celui de la production en série, nous voulons avoir l'assurance que
le volume d'activités et la plateforme pour lesquels l'entreprise est
conçue sont bien disponibles, que ce soit sur le marché qui avait
disparu en raison des droits de douane d'urgence ou en trouvant de
nouveaux marchés.

Il s'agit d'une industrie fière qui a contribué à la prospérité du
Canada. Elle a contribué à bâtir le Canada, mais aussi à le soutenir
en période de crise. Elle s'est mobilisée pour produire tout l'équipe‐
ment de protection individuelle et les ventilateurs pendant la pandé‐
mie, dans des délais très courts. L'industrie souhaite que cette voie
soit restaurée. Bon nombre de recommandations ont été formulées
sur la forme que devrait prendre cette nouvelle voie, mais elles pré‐
sentent toutes des problèmes structurels à long terme, notamment
d'importantes concessions par rapport aux droits de douane ou aux
nouveaux fabricants qui n'achètent pas de la chaîne d'approvision‐
nement. Rien de tout cela ne fonctionne.

● (1710)

Dominique O'Rourke: J'ai une autre petite question. Vous ap‐
portez une perspective plus large de l'industrie. Je vous remercie
d'avoir souligné que les fabricants de moules ont été identifiés
comme étant un élément essentiel de notre chaîne d'approvisionne‐
ment. Nous avons tous intérêt à nous assurer qu'ils survivent, qu'ils
prospèrent et qu'ils peuvent tirer parti de grands projets, des infra‐
structures à la défense en passant par le secteur de l'automobile.

Quelles sont vos recommandations sur les mesures immédiates à
prendre et, selon vous, à quoi le soutien aux entreprises devrait‑il
ressembler?

Flavio Volpe: On parle généralement de petites entreprises,
même si je dois dire, avec toutes mes excuses, qu'il existe de très
importantes entreprises d'envergure mondiale en Ontario et au Qué‐
bec. Pour les petites entreprises qui sont actuellement dans une im‐
passe, en particulier depuis les mises à jour du 6 avril concernant
les nouveaux produits dérivés, faisons appel aux programmes des
organismes existants comme EDC, la BDC et FedDev pour les ai‐
der avec leurs liquidités à court terme. Si l'objectif est d'obtenir un
répit dans le cadre des renégociations de l'ACEUM, disons au cours
des deux ou trois prochains trimestres du présent exercice, veillons
à ce que les entreprises soient en santé lorsque cela se concrétisera
afin qu'elles puissent immédiatement récupérer leur clientèle.

Dominique O'Rourke: Merci.

[Français]

Monsieur le président, est-ce que j'ai une petite minute pour po‐
ser une autre question aux représentants de la Fédération des
chambres de commerce du Québec?

Le président: Oui.

Dominique O'Rourke: Merci.

Messieurs Lavigne et Rioux, je vous remercie de votre présence.
J'aimerais vous poser la même question. Nous savons que c'est un
dossier extrêmement urgent. Quelles sont vos recommandations à
court, à moyen et à long termes? Est-ce que vous aussi, vous croyez
que nous devrions avoir une négociation crédible et durable, plutôt
que de la foutaise et du n'importe quoi?

Hubert Rioux: Je vous remercie de la question.
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À très court terme, notre recommandation principale est de relan‐
cer l'Initiative régionale de réponse tarifaire, parce qu'elle fournit
des aides non remboursables. De plus, il est extrêmement important
pour les petites et moyennes entreprises d'avoir accès à ces liquidi‐
tés à court terme.

À moyen terme, évidemment, il faut régler de façon plus durable
cette question des droits de douane. Il faut en arriver à une entente
structurante et durable avec le gouvernement américain pour élimi‐
ner ces droits de douane dans la plus large mesure possible. Ça peut
se faire dans le cadre de la révision de l'ACEUM ou en parallèle de
cette révision, mais il est essentiel que ça soit fait.

Dominique O'Rourke: Absolument.
Le président: Merci, madame O'Rourke.

Monsieur Ste‑Marie, la parole est à vous pour six minutes.
Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

J'adresse mes salutations aux quatre témoins. Je les remercie de
leur présence et de tout ce qu'ils nous apportent pour répondre à
cette situation critique.

Messieurs Lavigne et Rioux, je vous remercie de votre présenta‐
tion.

Monsieur Rioux, vous avez dressé un portrait très clair de l'im‐
pact du décret du 2 avril dernier, qui est entré en vigueur le 6 avril,
sur tout l'écosystème des entreprises du secteur de la transformation
du métal au Québec, notamment sur les petites et moyennes entre‐
prises: c'est vraiment préoccupant.

J'ai une première question pour vous, monsieur Lavigne: est-ce
que vous avez de bons contacts avec la chambre de commerce des
États‑Unis? On se souvient qu'en 2018, c'est elle qui avait engagé
des poursuites judiciaires contre l'administration américaine à pro‐
pos de l'article 232, duquel découlaient les droits de douane illé‐
gaux sur l'acier et l'aluminium. Ces poursuites avaient été abandon‐
nées à la suite de la signature de l'ACEUM.

Est-ce que vous pensez qu'elle pourrait reprendre de telles pour‐
suites, par exemple vis-à-vis du dernier décret qui semble, comme
M. Rioux l'a dit, contredire complètement l'ACEUM?

Mathieu Lavigne: Je vous remercie de la question, monsieur
Ste‑Marie.

Effectivement, nous discutons régulièrement avec nos collègues
de la U.S. Chamber of Commerce. Ils constatent les effets contre-
productifs des droits de douane sur l'économie américaine. Donc,
eux aussi sont très préoccupés par ça.

D'ailleurs, nous sommes contents de voir que la première mi‐
nistre du Québec est à Washington aujourd'hui et devrait, si ce n'est
pas déjà fait, les rencontrer. C'est une très bonne nouvelle pour
montrer cette solidarité de part et d'autre de la frontière.

Au-delà de ça, est-ce qu'ils vont à nouveau vouloir se lancer dans
des procédures judiciaires? Nous leur laissons cette décision. Tou‐
tefois, il est clair que la clé du succès est le dialogue avec nos parte‐
naires américains. La clé du succès pour des associations comme la
nôtre, pour les entreprises et aussi pour les politiciens du Québec et
du Canada, c'est de parler aux gens sur le terrain, pas juste à l'admi‐
nistration de la Maison‑Blanche, et de trouver nos alliés. En effet,
aux États‑Unis, nous avons plein d'alliés sur cette question.

Gabriel Ste-Marie: Nous sommes bien d'accord. Votre propos
est bien clair. C'est entendu.

Il est bien difficile de renégocier un accord quand une des deux
parties ne veut pas d'accord ou ne respecte pas ce qui est signé.

S'il n'y avait toujours pas de respect de l'Accord ni de volonté de
l'administration américaine d'en arriver à un accord au mois de
juillet, s'il fallait que nous attendions jusqu'à l'automne, voire plus
tard compte tenu des élections de mi-mandat, et s'il n'y avait pas de
programme de soutien additionnel ou autre de proposé par le gou‐
vernement, qu'est-ce qui arriverait à vos membres, les petites et
moyennes entreprises et les autres entreprises du secteur touché par
le dernier décret?
● (1715)

Hubert Rioux: Je vous remercie de la question, monsieur le dé‐
puté.

Malheureusement, il est évident qu'un certain nombre de petites
et moyennes entreprises vont devoir fermer, parce que les droits de
douane ad valorem de 25 % grugent entièrement leur marge brute.
Il est tout simplement impossible pour elles de survivre dans ce
contexte.

Celles qui ne mettront pas la clé sous la porte songeront très sé‐
rieusement à délocaliser une partie de leur production aux
États‑Unis. D'ailleurs, certaines d'entre elles mènent déjà des activi‐
tés aux États‑Unis, donc ça peut se faire plus rapidement qu'on le
pense, si ça devient urgent.

Délocalisations, fermetures et faillites; c'est ce qui nous attend si
la situation ne progresse pas dans la bonne direction au sujet des
droits de douane découlant de l'article 232. C'est une évidence.

Gabriel Ste-Marie: On comprend bien qu'il y a urgence d'agir et
que ça presse.

Il y a quelques réunions de ça, nous avons discuté avec une re‐
présentante d'une petite ou moyenne entreprise du secteur, Liard In‐
dustries, une entreprise familiale qui existe depuis 50 ou 60 ans et
qui génère 60 % de son chiffre d'affaires aux États‑Unis. À l'au‐
tomne dernier, elle a tiré profit d'un programme fédéral pour ache‐
ter une nouvelle machine afin d'augmenter sa productivité. Si je ne
me trompe pas, la représentante nous a dit que cet investissement
pourrait n'avoir servi à rien si rien d'autre n'est fait, parce qu'il n'y a
plus de commandes ni de contrats.

Il semble y avoir une grande préoccupation quant au maintien du
lien d'emploi avec les employés et de l'expertise. On le sait, il y a
une pénurie de soudeurs, de machinistes et d'opérateurs. Il semble y
avoir une ouverture pour le retour du versement d'une subvention
salariale ponctuelle propre aux entreprises visées par le décret du
2 avril 2026.

Est-ce que vous entendez cet écho auprès de vos autres membres,
ou est-ce que c'est plus un cas à part?

Hubert Rioux: Je dois dire que ce n'est pas quelque chose que
nous avons entendu très fréquemment dans les derniers jours. Cela
dit, notre position est claire: tout type d'aide apportée à court terme
pour répondre au problème de liquidités des entreprises est bienve‐
nu et revient au même, que ça passe par une aide au paiement des
salaires ou une aide au budget de liquidités des entreprises. Autre‐
ment dit, on doit les aider à survivre à cette crise à court terme, et
ça passe par des contributions non remboursables, parce que, dans
le contexte actuel, les entreprises ne peuvent pas s'endetter davan‐
tage. Donc, peu importe le moyen utilisé, il faut soutenir leurs liqui‐
dités.
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Gabriel Ste-Marie: Je suis bien d'accord.

J'ai une question un peu technique. La représentante de l'entre‐
prise à laquelle je fais référence disait avoir entendu de la part de
plusieurs autres intervenants gravitant autour des petites et
moyennes entreprises que celles-ci apprenaient l'adoption des nou‐
veaux décrets par les journaux. Les responsables des petites et
moyennes entreprises posent alors des questions à leurs avocats,
comptables ou spécialistes en droits de douane, qui leur facturent
des centaines de dollars l'heure et qui ne fournissent pas toujours
des réponses claires.

Est-ce qu'il serait utile que le gouvernement ou Exportation et
développement Canada aient une ligne consacrée à ça? L'Ontario
Chamber of Commerce disait que les chambres de commerce pour‐
raient s'occuper de ce service. Est-ce qu'il devrait y avoir ce ser‐
vice? Si oui, est-ce que votre fédération souhaiterait l'offrir au Qué‐
bec?

Mathieu Lavigne: Un des problèmes qu'on voit durant une telle
crise, c'est que les petites et moyennes entreprises sont touchées de
manière disproportionnée, parce qu'elles n'ont pas les mêmes res‐
sources que les autres pour comprendre et analyser correctement les
questions fiscales et commerciales. Alors, oui, ça devrait exister.

Maintenant, nous sommes toujours prêts à discuter avec le gou‐
vernement de la méthode et des moyens, mais nous sommes ou‐
verts quant aux moyens, car nous sommes intéressés par les résul‐
tats. L'important, c'est qu'il y ait de l'aide pour les petites et
moyennes entreprises.

Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup.
Le président: Merci, monsieur Ste‑Marie.

[Traduction]

Monsieur Groleau, vous avez la parole.
[Français]

Jason Groleau (Beauce, PCC): Bonjour, monsieur le président.

Bonjour, chers invités.

Monsieur Rioux, vous êtes le directeur économique de la Fédéra‐
tion des chambres de commerce du Québec.

Je viens de la Beauce, une région manufacturière qui compte des
poids lourds du secteur de l'acier. Comme vous le savez, certains
sont parmi les plus gros poids lourds en Amérique du Nord.

Ça fait un an que nous sommes ici et que nous piétinons. Chaque
fois que je viens ici, nous parlons des droits de douane américains.
Le premier ministre a promis une victoire, mais les droits de
douane ont doublé.

À l'heure actuelle, sur le plan de l'économie et de l'emploi, quel
est l'impact de ces droits de douane sur nos entreprises au Québec?
Que vous disent les entreprises?
● (1720)

Hubert Rioux: Les entreprises nous disent que c'est insoute‐
nable.

Dans une certaine mesure, c'était soutenable du temps du précé‐
dent mode d'application des droits de douane.

D'abord, il n'y avait pas de droits de douane sur l'acier ou l'alumi‐
nium coulés et fondus aux États‑Unis. Ce n'est plus le cas: mainte‐
nant, des droits de douane de 10 % sont appliqués. Certains des

transformateurs importent de l'acier ou de l'aluminium américain
tout simplement parce qu'au Canada, ils n'ont pas d'autres solutions
pour les produits spécifiques qu'ils fabriquent. Donc, il y a déjà ça.

Ensuite, comme je l'ai dit, les droits de douane de 25 % ad valo‐
rem grugent la marge de beaucoup de transformateurs, donc c'est
insoutenable.

On nous dit aussi que, selon les contrats que les entreprises
avaient conclus avec leurs clients américains, certains clients ac‐
ceptaient d'absorber les droits de douane, parce que ceux-ci étaient
relativement peu élevés puisqu'ils s'appliquaient seulement à la va‐
leur des métaux présents dans les produits fabriqués. Maintenant
que les droits de douane sont de 25 % ad valorem, les entreprises se
font à l'idée que leurs clients américains ne renouvelleront pas leurs
contrats, que ce soit à court ou à moyen terme. À moyen terme, la
conséquence est la perte de contrats.

Jason Groleau: Merci.

Je vais vous donner un exemple concret. Pour l'entreprise Gara‐
ga, un fabricant de portes de garage, ses droits de douane pour l'ex‐
portation sont de 50 %. C'est le plus gros joueur au Canada et l'un
des plus gros en Amérique du Nord. En plus de ces droits de
douane, l'entreprise se voit imposer des contre-mesures tarifaires de
25 %, et il y a le taux de change. On peut donc comprendre qu'elle
ne peut pas y arriver.

Aussi, les États‑Unis ont fermé leurs portes complètement à
cause du dumping de l'acier. Au Canada, on n'a rien fait.

Quelles sortes de recommandations feriez-vous?
Hubert Rioux: Comme je l'ai dit tout à l'heure, il faudrait réta‐

blir immédiatement la remise horizontale des droits de douane im‐
posés en représailles sur l'acier américain jusqu'à ce que ces droits
de douane imposés en représailles soient abolis. C'est fondamental,
de notre point de vue. La remise horizontale a été abolie en janvier
dernier. C'est notre principale recommandation.

En ce qui a trait aux contre-mesures tarifaires, notre position,
c'est qu'elles devraient être limitées dans la mesure du possible aux
produits finis importés ici quand ces derniers font concurrence à
des produits finis équivalents déjà fabriqués au Québec ou au
Canada. Nous voulons donc bloquer la concurrence américaine
comme ce pays le fait de son côté.

Cependant, nous voulons qu'il y ait le moins possible de contre-
mesures tarifaires sur les produits semi-finis et les intrants intermé‐
diaires, parce que ces contre-mesures nuisent à nos transformateurs.
Nous nous tirons dans le pied en imposant des contre-mesures sur
les intrants intermédiaires.

Jason Groleau: Ça fait un bout de temps qu'on est ici. On fait
des annonces. Mes collègues, tout à l'heure, ont dit qu'ils parlaient
aux ministres, mais il n'y a pas d'action. Aucune mesure n'a été
prise dans ce dossier. Ça a même empiré pour ce qui est des droits
de douane.

On est tous d'accord pour développer de nouveaux marchés. On
annonce de nouveaux marchés. Or, moi, je suis né proche de la
frontière américaine. On s'entend pour dire que, à moins que les
États‑Unis aient déménagé physiquement, ils sont encore à côté de
nous. Il faut se dire les vraies choses.

Pourquoi ne met-on pas l'énergie à la bonne place? Pourquoi ne
négocie-t-on pas avec les Américains?
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Je vous donne un exemple. La semaine passée, j'étais avec notre
ami M. Wiseman. Il m'a dit que le Canada faisait volontairement at‐
tendre les Américains dans les négociations, ce qui est assez scan‐
daleux, selon moi. Ne pensez-vous pas qu'il faudrait mettre notre
énergie à régler la question des droits de douane américains?

Mathieu Lavigne: Il est certain que c'est la priorité pour les en‐
treprises du Québec. Celles dans votre circonscription ont probable‐
ment le même son de cloche que celles avec lesquelles nous parlons
à la grandeur du Québec.

Donc, oui, la diversification, c'est important. Il est sûr que ce se‐
rait souhaitable d'avoir plus d'aide à la diversification, mais ça ne
remplacera jamais le marché américain. Ce sera toujours notre par‐
tenaire principal. Peu importe ce qu'on dit, la géographie ne chan‐
gera pas. C'est tellement facile d'accès. C'est tellement un énorme
marché.

Donc, la priorité des gouvernements du Canada — et nous disons
la même chose pour le gouvernement du Québec — devrait être de
parler aux Américains, de trouver des alliés et de régler cette situa‐
tion, absolument.

Jason Groleau: Merci beaucoup.
Le président: Merci, monsieur Groleau.

[Traduction]

Monsieur Ma, vous avez la parole pour cinq minutes.
Michael Ma (Markham—Unionville, Lib.): Merci, monsieur le

président.

Monsieur Volpe, compte tenu de votre expertise, considérez-vous
que le changement de la politique commerciale des États-Unis est
une perturbation temporaire ou plutôt un changement à long terme?

Flavio Volpe: C'est une très bonne question. Je pense qu'il y a un
lien direct avec l'homme qui occupe la Maison-Blanche. Lors des
audiences du Bureau du représentant américain au Commerce, le
5 décembre, auxquelles j'ai été invité à prendre la parole — pour re‐
présenter le seul secteur industriel canadien invité —, la plupart des
interventions ont montré qu'environ 90 % des 149 témoins, qui
étaient américains, considéraient que l'ACEUM était très positif
pour leurs entreprises et qu'ils avaient obtenu des avantages supplé‐
mentaires dès sa signature.

Le président a décidé qu'il voulait s'en prendre au Canada et au
Mexique. C'est ainsi qu'il a entamé son deuxième mandat. Il ne
tient pas le même discours que son industrie.
● (1725)

Michael Ma: S'il y a un changement à long terme, comment
pouvons-nous bâtir une chaîne d'approvisionnement nationale de
l'automobile plus résiliente qui permettra au Canada de mieux
s'adapter à cette rupture de nos relations commerciales?

Flavio Volpe: Ce qui est difficile, c'est qu'on ne peut pas changer
la géographie et les attentes en matière de rendement financier.
C'est à hauteur pour nous de 6 ou 7 %. Ce qui n'est pas difficile,
c'est de convaincre les Américains que, si on mettait fin à l'arrivée
de pièces en provenance du Canada et du Mexique, on fermerait
l'industrie. J'ai sonné l'alarme à ce sujet. Linda Hasenfratz en a fait
tout autant. Quelques autres voix se sont jointes à nous par la suite.
L'an dernier, en mai, nous avons obtenu une exemption très discrète
du département du Commerce et du Service des douanes et de la
protection des frontières des États-Unis relativement aux pièces.

Je pense que la question est la suivante: qu'arrivera‑t‑il si nous ne
regagnons pas ce marché pour les voitures? C'est une perspective
très sombre pour nos fournisseurs. Comme je l'ai notamment dit au‐
jourd'hui au comité des relations canado-américaines et comme je
n'ai pas manqué de le répéter sur toutes sortes de tribunes pu‐
bliques, il y a une possibilité de diversifier nos activités au pays
grâce à nos dépenses consacrées à la défense. Il faudrait toutefois
pour ce faire que nous sachions avec plus de précision dans quelle
mesure on compte accélérer ces investissements, afin de pouvoir
dire aux fournisseurs que l'on va bel et bien construire incessam‐
ment de grandes quantités de véhicules et de navires. Au lieu que
ce soit dans les années 2030, il faut que cela se fasse d'ici la fin des
années 2020, afin que nous puissions diversifier nos activités à l'in‐
térieur même du Canada.

Michael Ma: Ma prochaine question s'adresse à M. Rioux.

Comment décririez-vous le rôle que joue l'intégration écono‐
mique interprovinciale pour protéger les entreprises québécoises et
canadiennes contre la volatilité soudaine des droits de douane amé‐
ricains?

[Français]

Hubert Rioux: Je vous remercie de la question.

Il est évident de notre côté — et c'est une position que nous pre‐
nons depuis longtemps — que le commerce interprovincial est une
des solutions de remplacement pour diversifier notre commerce.

Cela dit, le marché canadien n'a pas l'ampleur du marché améri‐
cain. Donc, c'est un des leviers sur lesquels nous pouvons jouer,
mais ça ne réglera pas le problème à court terme pour les transfor‐
mateurs et manufacturiers qui sont touchés par ces droits de
douane. Il est évident que la priorité doit être de mettre fin à ces
droits de douane par des négociations avec Washington. Il n'y a pas
de solution de remplacement à ça.

[Traduction]

Michael Ma: Comment le gouvernement fédéral peut‑il tra‐
vailler avec les industries québécoises pour promouvoir une ap‐
proche Équipe Canada forte qui fait passer nos intérêts collectifs en
premier dans les négociations commerciales?

[Français]

Mathieu Lavigne: Je pense que la première chose que nous de‐
mandons aux gouvernements du Canada et du Québec serait,
comme vous l'avez dit, d'avoir une approche d'équipe, de travailler
ensemble, mais aussi d'être présents aux États-Unis pour rencontrer
nos partenaires. Ce n'est pas juste la Maison-Blanche, ce sont aussi
les sénateurs, les représentants à la Chambre, les gouverneurs, les
maires, qui sont souvent, en fait, des alliés parce qu'ils voient l'im‐
pact économique des entreprises canadiennes et québécoises chez
eux, mais aussi des entreprises qui ont des filiales des deux côtés de
la frontière. Donc — on le voit maintenant dans plusieurs sondages
aussi — nous avons des alliés avec qui travailler de l'autre côté de
la frontière.

[Traduction]

Michael Ma: Êtes-vous en train de dire que nous ne pouvons pas
nous précipiter et qu'il faut du temps pour parler à tous ces diffé‐
rents intervenants?
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[Français]
Mathieu Lavigne: On dit que c'est la priorité no 1 des entre‐

prises du Québec. Donc, nous souhaiterions que ce soit réglé le plus
rapidement possible. Comme nous le disions tantôt, on a beau tra‐
vailler sur des projets de diversification ou sur d'autres choses que
les droits de douane, c'est la priorité à court terme des entreprises
au Québec. Je pense qu'il en va de même dans plusieurs régions au
Canada aussi.

Donc, nous souhaitons que ce soit réglé le plus rapidement pos‐
sible, c'est la priorité.

[Traduction]
Michael Ma: Merci.
Le président: Merci, monsieur Ma.

[Français]

Comme je l'ai dit au début, nous retirons les deux derniers inter‐
locuteurs.

Monsieur Ste-Marie, vous avez la parole pour une minute et c'est
la dernière intervention.

Gabriel Ste-Marie: Je profite de l'occasion pour remercier en‐
core une fois les quatre témoins. Nous aurions voulu poser plus de
questions.

Messieurs Lavigne et Rioux, pourriez-vous nous réexpliquer
comment le nouveau décret affecte les entreprises par le biais du
Programme de drawback et ce que vous suggérez qu'on fasse pour
aider les entreprises à ce sujet?
● (1730)

Hubert Rioux: Il y a deux choses. Le Programme de drawback
est pour les transformateurs exportateurs, qui peuvent obtenir le
remboursement des contre-mesures tarifaires canadiennes lorsqu'ils
exportent un produit fini, par exemple un intrant qu'ils ont importé
des États-Unis. Donc, selon nous, ce programme devrait être publi‐
cisé davantage parce qu'il est relativement méconnu de beaucoup
de transformateurs, notamment les PME. Il est également difficile
d'accès, dans le sens où la documentation à fournir est importante et
les délais de réponse aux demandes des entreprises peuvent être
longs, également. C'est la première chose.

Le deuxième programme, celui des remises horizontales des
droits de douane imposés en représailles sur l'acier américain, a été
aboli en janvier dernier. Nous demandons de rétablir ces remises
dites « horizontales », dans le sens d'« automatiques », pour tous les
transformateurs et manufacturiers qui utilisent de l'acier américain.
Actuellement, on se tire dans le pied avec cette mesure.

Gabriel Ste-Marie: Merci.
Le président: Excellent.

Merci beaucoup, monsieur Ste-Marie.

Merci beaucoup aux témoins, MM. Lavigne, Rioux, Aalbers et
Volpe, d'être ici avec nous.

[Traduction]

Merci beaucoup de vous être mis à la disposition du Comité mal‐
gré le très court préavis. Nous savons à quel point votre emploi du
temps est chargé en ce moment. Nous vous sommes reconnaissants
de vos observations et de vos conseils.

Chers collègues, je vais suspendre la séance pendant environ
trois minutes pour permettre à tout le monde de se préparer à la
prochaine discussion. J'espérais au départ, comme je l'ai dit au dé‐
but de la réunion, avoir quelques instants pour la planification de
travaux à venir. Je vais simplement reporter cela à la fin de la
séance de jeudi. Vous voudrez peut-être informer vos équipes à
l'avance que je vais ajouter 30 minutes à la réunion de jeudi pour
discuter des travaux du Comité. Il n'est peut-être pas nécessaire que
ce soit si long, mais nous devons déterminer à quoi ressemblera la
prochaine quinzaine, d'autant plus que nous sommes à la veille de
deux semaines consécutives dans nos circonscriptions.

Cela dit, je vais suspendre la séance un instant. Nous reprendrons
dans trois minutes.

La séance est suspendue.

● (1730)
_____________________(Pause)_____________________

● (1735)

Le président: Chers collègues, dans l'esprit de collaboration que
nous avons très bien établi depuis le début de la session, nous don‐
nons suite à notre engagement de reprendre le débat sur la motion
présentée par Mme Dancho.

On m'indique que les députés devraient avoir en main des copies
de cette motion dans les deux langues officielles. Chacun aura
maintenant l'occasion de s'exprimer à ce sujet. Je n'ai pas de liste
d'intervenants.

Ce sera d'abord M. Bardeesy, puis Mme Borrelli.

Levez simplement la main. Vous savez comment cela fonctionne.
Vous êtes nombreux à vouloir prendre la parole.

Monsieur Bardeesy, pourquoi ne pas commencer pendant que je
prends note des mains levées? J'ai déjà les députés Borrelli, Lewis,
Bains, Dancho, Ste-Marie, Groleau, Falk et O'Rourke.

Monsieur Bardeesy, vous avez la parole au sujet de la motion.

● (1740)

Karim Bardeesy (Taiaiako'n—Parkdale—High Park, Lib.):
Merci, monsieur le président.

Je suis heureux d'avoir l'occasion de parler de cette motion.
Comme ce fut le cas pour d'autres réunions d'urgence, le Comité a
su se montrer efficace. En fait, nous n'avons pas terminé notre tra‐
vail. Nous avons eu moins de temps avec notre deuxième groupe de
témoins d'aujourd'hui. Je pense que nous souhaitions pouvoir en ar‐
river, à un moment donné au cours de cette réunion, à discuter de la
teneur de notre éventuel rapport à la Chambre, comme le prévoit la
motion que nous avons adoptée de ce côté‑ci pour la tenue de cette
série de réunions d'urgence. J'estime important que nous en venions
à cette étape de notre travail.

Cette motion‑ci semble avoir été présentée à un bien drôle de
moment, étant donné que nous étions sur le point de terminer l'au‐
dition des témoins et de passer ensuite à la rédaction de ce rapport à
la Chambre, une étape que je juge essentielle dans le cadre de la
présente démarche.
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Je soutiens également que la motion s'inspire d'une approche très
incomplète et fort mal ciblée qui, à mon avis, ne reflète pas l'esprit
ou le contenu de ce que nous avons entendu au cours de cette série
d'audiences et de ce que nous voudrions, je pense, continuer à exa‐
miner, y compris dans les mémoires écrits qui nous ont été soumis.
Je vais vous donner quelques exemples.

Encore au cours de notre séance d'aujourd'hui, on nous a fait va‐
loir qu'il était nécessaire de diversifier nos marchés en ne nous limi‐
tant pas aux États‑Unis. C'est ce que nous avons entendu lors des
trois réunions consacrées à cette étude. Je sais que nous continuons
de recevoir des mémoires qui, je pense, nous permettront de mieux
comprendre le degré de diversification que nous cherchons à at‐
teindre dans le cadre d'un processus qui, soit dit en passant, est déjà
en marche pour les exportateurs canadiens considérés dans leur en‐
semble. Nous savons que les exportations canadiennes vers l'Eu‐
rope ont augmenté de 31 % en l'espace d'un an. Nous constatons
que les investissements directs étrangers n'ont jamais été aussi éle‐
vés en 18 ans, et que la diversification est un facteur crucial dans ce
contexte.

La plupart des témoins nous ont indiqué, même lorsqu'ils nous
faisaient part en toute franchise des graves difficultés que leur
causent les droits de douane imposés au titre de l'article 232 depuis
le 2 avril, avoir réclamé du soutien pour la diversification de leurs
activités, et ont précisé que notre gouvernement s'y emploie déjà en
élargissant les corridors commerciaux, en concluant de nouveaux
accords et en dénichant de nouveaux débouchés pour leurs produits.
Nous ne retrouvons pas cela dans la motion.

Nos témoins d'aujourd'hui, comme d'autres qui les ont précédés,
nous ont fait savoir très clairement qu'ils souhaitaient pouvoir
compter sur d'autres formes d'aide, qu'il s'agisse notamment d'ar‐
rangements pour le partage du travail, de subventions ou d'allége‐
ments tarifaires. Encore une fois, ce sont des choses que le gouver‐
nement a faites dans le cadre de l'Initiative régionale de réponse ta‐
rifaire et par l'entremise des agences de développement régional.

Notre gouvernement a proposé un certain nombre de mesures de
soutien, y compris dans le cadre des alliances pour la main-
d'œuvre. Je crois que cette étude nous a permis de mieux cerner les
différents besoins à combler.

Dans son témoignage d'aujourd'hui, M. Volpe a parlé de l'âge et
du profil de certains fabricants de moules qui sont visés depuis le
2 avril par cette initiative de l'administration américaine, que nous
continuons de juger illégale et injustifiée. Nous nous sommes expri‐
més très clairement et haut et fort à ce sujet, mais la motion ne fait
aucune mention des appels lancés par le Comité, y compris au‐
jourd'hui, en faveur d'une aide en ce sens.

En outre, la motion ne traite aucunement du secteur de la dé‐
fense. Nous avons entendu parler sur différentes tribunes du virage
vers les investissements en matière de défense, comme nous
l'avions laissé entrevoir dans le cadre de notre étude sur la Stratégie
industrielle de défense, à la lumière des témoignages entendus et
des séances d'information tenues à ce moment‑là, qui ont grande‐
ment éclairé le document d'orientation publié par le gouvernement
concernant cette stratégie. Nous avons entendu à maintes reprises
au cours de ces trois séances comme en d'autres occasions, y com‐
pris pendant notre étude sur la productivité, que des possibilités en
matière de défense sont créées, notamment dans le contexte de
notre engagement de 2 % envers l'OTAN que nous avons déjà res‐
pecté cette année. Nous nous dirigeons en fait vers les 5 %.

Nous savons qu'il y a beaucoup d'enthousiasme dans certains
secteurs visés par la présente étude, et il ressort de divers témoi‐
gnages que nous avons entendus au cours des trois dernières
séances un intérêt réel pour contribuer à cette diversification de la
défense. Encore une fois, ce n'est pas quelque chose qui se fait du
jour au lendemain, mais nous savons, d'après les témoignages et les
autres formes de soutien disponibles, que cela fera partie de la ré‐
ponse plus générale dans le cadre des efforts actuellement déployés.
Il faut toutefois noter que la motion n'aborde pas du tout cet aspect.
● (1745)

J'ai noté que M. Aalbers a répondu plus tôt aujourd'hui, en ré‐
ponse à une question de M. Ma ou de Mme O'Rourke au sujet de
l'allégement tarifaire et du soutien aux travailleurs, qu'il estime que
cela serait bénéfique. C'est un témoignage très important. Il est pri‐
mordial que des réponses pertinentes et utiles soient ainsi données
au Comité, qui peut ensuite les soumettre au gouvernement.

Nous voyons également dans cette motion un désir de conclure à
la hâte un accord — et je vais carrément la citer — « qui mette fin à
ces tarifs, rétablisse la stabilité et protège les emplois canadiens
ainsi que la compétitivité à long terme de la base industrielle du
Canada ». Les mesures que nous prenons d'ores et déjà visent à ré‐
tablir la stabilité, à protéger les emplois canadiens et à assurer la
compétitivité à long terme de la base industrielle du Canada. Nous
avons entendu dans les témoignages d'aujourd'hui que les répercus‐
sions de ces tarifs se font sentir non seulement au Canada, mais
aussi aux États‑Unis. On nous a fait valoir que ces mesures sont
contreproductives et qu'elles nuisent à ces mêmes industries que
l'administration américaine prétend vouloir protéger et rapatrier en
même temps que les investissements qui s'y rattachent.

Nous avons entendu des témoignages très utiles qui peuvent et
devraient faire partie non seulement de notre argumentaire, mais
aussi de celui des intérêts commerciaux américains, qui, nous le sa‐
vons, sont solidaires dans leur opposition à cette mesure. Nous
avons entendu aujourd'hui des témoignages sur la perte de
100 000 emplois dans le secteur manufacturier, mais on choisit de
passer outre à tout cela avec cette motion en cherchant à nous faire
conclure à la hâte un accord qui ne serait pas dans notre intérêt.

Je sais que la motion demande au premier ministre d'agir. La
bonne nouvelle, c'est qu'il a été très engagé, y compris à la
Chambre des communes, sur ces questions. Il a d'ailleurs accordé à
CBC, pas plus tard qu'aujourd'hui, une entrevue dans laquelle il di‐
sait ce qui suit:

Beaucoup de pays se sont précipités pour conclure avec les États‑Unis des ac‐
cords qui ne valaient pas vraiment le papier sur lequel ils étaient écrits.

Dans ma circonscription, j'entends dire depuis mars et avril 2025
que les Canadiens ont opté pour ce gouvernement, ce parti et ce
premier ministre parce qu'ils lui faisaient confiance pour avoir à
cœur nos intérêts et pour obtenir le meilleur accord possible pour le
Canada. Le premier ministre est très perspicace lorsqu'il fait remar‐
quer que de nombreux pays se sont précipités pour conclure avec
les États‑Unis des accords qui « ne valaient pas vraiment le papier
sur lequel ils étaient écrits ». Que veut‑il dire par là? Cela signifie
qu'ils ont intégré...

Le président: M. Falk invoque le Règlement.
Ted Falk (Provencher, PCC): Juste pour rectifier un peu les

faits, les Canadiens n'ont jamais donné au premier ministre un man‐
dat majoritaire.

Le président: Monsieur Falk, je vais...
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Ted Falk: Ils lui ont en fait donné un mandat minoritaire, et la
majorité a ensuite été usurpée...

Le président: ... reprendre la parole parce que nous ne pouvons
pas...

Monsieur Falk, je ne veux pas donner de maux de tête à nos in‐
terprètes. Vous êtes un député d'expérience, et vous savez que je ne
peux pas autoriser un rappel au Règlement qui vise en réalité à rec‐
tifier les faits.

Je vais redonner la parole...
Ted Falk: Je pensais que c'était une question de procédure.
Le président: Non, monsieur Falk, ce n'est malheureusement

pas le cas.

Je vais redonner la parole à M. Bardeesy.
Karim Bardeesy: Quand il dit que « beaucoup de pays se sont

précipités pour conclure avec les États‑Unis des accords qui ne va‐
laient pas vraiment le papier sur lequel ils étaient écrits », que
veut‑il dire? Eh bien, il veut dire deux ou trois choses. Il veut dire
que ces accords ont maintenu des tarifs à un niveau qui était inac‐
ceptable et qui continue de l'être, et qui l'aurait certes été pour nous
également. Ces accords prévoient souvent un quelconque tribut
sous la forme d'investissements de dizaines ou de centaines de mil‐
liards de dollars américains en échange d'un assentiment.

La bonne nouvelle, c'est qu'au Canada, les choses vont dans
l'autre sens. Les investissements étrangers directs au Canada n'ont
jamais été aussi élevés depuis 18 ans. Je me réjouis vivement du
fait que le Fonds pour un Canada fort, qui a été annoncé plus tôt
aujourd'hui, attirera de tels investissements et permettra aux Cana‐
diens d'être encore plus actifs à ce chapitre. Lorsque le premier mi‐
nistre dit que ces autres accords ne valent pas vraiment le papier sur
lequel ils sont écrits, il y a une différence très claire entre la posi‐
tion de ce côté‑ci de la table et celle de certains députés d'en face.
Je ne pense pas que notre collègue du Bloc, M. Ste‑Marie, voie les
choses du même œil. Pour conclure une entente à la hâte, il faut ac‐
corder les diverses concessions que l'administration américaine es‐
saie d'obtenir avec ces droits de douane.

Je ferai également remarquer à propos de ces droits de douane
qu'il est ressorti très clairement des témoignages d'aujourd'hui un
constat fort intéressant. Jusqu'au 2 avril, les investissements étaient
à la hausse. Certains témoins nous ont aussi indiqué aujourd'hui que
leur entreprise était alors en fait dans une position très favorable. Ils
ressentaient cette forme de confiance qui provient de... C'est dans le
contexte de l'époque où les droits de douane imposés en vertu de
l'article 232 étaient en vigueur, mais pas dans la même mesure qu'à
compter du 2 avril, que ces entreprises se sentaient en confiance.
Elles n'hésitaient pas à investir.

Je sais que ma collègue de Guelph, lorsqu'elle aura la parole, ci‐
tera Mme Hasenfratz, de Linamar, et le genre d'investissements
auxquels elle a fait référence. Nous savons que les types d'investis‐
sements dont M. Volpe se fait le champion au nom de son secteur
continuent d'être consentis. Nous connaissons les investissements
dans le secteur de l'automobile et les PME qui le servent — des in‐
vestissements de plusieurs milliards de dollars dans l'usine Ford à
Oakville, le troisième quart de travail à Stellantis, les investisse‐
ments de NextStar à Windsor et ceux de PowerCo à St. Thomas.
Des investissements ont continué de se faire, et ce, malgré les droits
de douane imposés en vertu de l'article 232. Ce n'est que la mesure

très ciblée du 2 avril qui a fait en sorte que ces entreprises en parti‐
culier ne sont plus rentables.

C'est quelque chose que nous prenons très au sérieux, et c'est
pourquoi nous avons convenu de procéder à cette étude et pourquoi
nous avons été aussi minutieux dans notre examen en entendant les
témoins et en essayant d'obtenir des conseils stratégiques très poin‐
tus pour avoir une idée tactique de ce qui était nécessaire pour leur
apporter le soutien dont ils ont besoin. Cependant, cette motion ne
fait référence à rien de tout cela. Cette motion ne fait pas référence
aux investissements qui ont été faits, malgré les droits de douane
imposés au titre de l'article 232, aux niveaux précédant le 2 avril.
Nous savons que des décisions très ciblées prises le 2 avril ont eu
des répercussions très néfastes. Ainsi, les droits de douane s'ap‐
pliquent maintenant à la valeur totale du produit, et pas seulement à
sa teneur en acier.

Le premier ministre a également dit ce qui suit au sujet de l'état
actuel des choses: « Il ne sert à rien de présenter sa position sous un
faux jour en essayant de dorer la pilule; il est préférable de faire sa‐
voir clairement où vous allez vous situer. » Je pense que c'est un
conseil important pour les députés d'en face. Cette motion semble
nous inviter à conclure un accord. Vous savez, il y a un principe de
base qui veut que l'on puisse se rabattre au besoin sur la meilleure
solution de rechange à un accord négocié. Si vous déclarez d'em‐
blée que vous devez conclure une entente, vous allez obtenir un ac‐
cord qui est loin d'être avantageux. C'est une démonstration de fai‐
blesse. De ce côté‑ci, nous sommes en fait...

Ce n'est pas seulement une question de politique. C'est un élé‐
ment qui peut entraîner un préjudice réel. Si les conservateurs
continuent de faire campagne en promettant de conclure un accord
à tout prix, et en s'engageant à ressusciter un pacte de l'automobile
qui remonte à trois générations en arrière du point de vue des poli‐
tiques en la matière, sans tenir compte de la situation dans laquelle
nous nous trouvons aujourd'hui, alors nous courons le risque réel
que l'administration américaine cerne cette dissension au sein
même du Canada et l'exploite pour essayer d'en arriver à l'accord le
plus dommageable qui soit pour notre pays.

● (1750)

Nous en avons eu un avant-goût par le passé. Le député de Bow‐
manville—Oshawa Nord n'a pas comparu devant le Comité, mais je
sais que lors de sa visite aux États‑Unis et à la Maison-Blanche, il a
fait des remarques sur la façon dont le Canada aborde cette négo‐
ciation, et elles ont été préjudiciables. Ses remarques publiques au
sujet de sa visite à la Maison-Blanche — apparemment et malheu‐
reusement en l'absence du porte-parole conservateur en matière de
commerce international, avec qui je pense que nous aurions pu col‐
laborer de façon plus collégiale sur un ensemble commun d'objec‐
tifs — constituent une intervention dommageable.

Puis voilà ensuite cette intervention, qui appelle à conclure « en‐
fin » une entente, sans reconnaître que le premier ministre, grâce à
son leadership et à ses interventions, s'affaire à accomplir le néces‐
saire pour protéger un certain nombre de secteurs. Le travail du Co‐
mité consiste à entendre les besoins réels ressentis par les fabricants
de moules et dans les secteurs connexes des produits chimiques et
des plastiques — et nous avons également entendu quelques
constructeurs automobiles et d'autres —, puis à trouver des soutiens
tactiques que le gouvernement pourra ensuite utiliser et auxquels il
pourra répondre.
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Je pense que c'est une véritable erreur de jugement. Lorsque j'ai
vu le libellé de cette motion, je me suis demandé si nous devrions
inviter les conservateurs à modifier leur propre motion pour dire
que le Comité demande au premier ministre de capituler, de dire
que nous allons signer n'importe quelle entente, parce que vous
commencez par « nous allons conclure une entente » et les détails
datent d'une époque révolue depuis 30 ans, alors vous demandez es‐
sentiellement la capitulation.

Les droits de douane imposés en vertu de l'article 232 découlent
de la Trade Expansion Act de 1962, qui permet au secrétaire améri‐
cain au Commerce d'enquêter sur les effets des importations sur la
sécurité nationale et qui donne au président le pouvoir d'ajuster les
importations au moyen de tarifs ou de quotas en cas de menace.
Elle a rarement été invoquée jusqu'à l'arrivée de l'administration
Trump. En fait, la première décision positive en découlant a été ren‐
due en 1973 et concernait les importations de pétrole. Il en a résulté
des droits de permis et des quotas d'importation, et le Congrès amé‐
ricain a en fait pris des mesures pour limiter ce pouvoir en 1975
afin de restreindre la capacité du président Gerald Ford d'agir sur le
pétrole.

Cette loi a rarement été utilisée, surtout après la création de l'Or‐
ganisation mondiale du commerce, mais l'administration s'est res‐
saisie de cette ancienne loi en 2017. Nous savons que quelques en‐
quêtes en ont résulté.

Le Canada a mené des négociations très robustes à l'époque, en
collaboration avec le Conseil commercial Canada-États‑Unis.
C'était formidable d'accueillir M. Volpe, qui a vécu l'expérience de
ce conseil commercial ainsi que celle du nouveau conseil commer‐
cial. Grâce à un travail de maître, nous avons réussi à limiter les dé‐
gâts.

L'administration Biden a généralement maintenu les droits de
douane sur l'acier et l'aluminium tout en s'éloignant de l'utilisation
intensive et généralisée de l'outil, mais elle a mené d'autres en‐
quêtes en vertu de l'article 232, parce que le consensus de libre-
échange que nous avions en Amérique du Nord — qui était déjà
fragile, surtout aux États‑Unis — a été modifié de façon perma‐
nente par la première élection du président Trump. Malheureuse‐
ment, l'administration Biden a fait preuve de plus de continuité que
de changement par rapport à l'administration Trump sur ces ques‐
tions.

Nous savons que diverses enquêtes menées en vertu de l'ar‐
ticle 232 et des enquêtes connexes continuent de cibler certaines
chaînes d'approvisionnement essentielles comme celles des semi-
conducteurs, des ingrédients pharmaceutiques et des minéraux cri‐
tiques. Nous savons que le Congrès s'inquiète de l'utilisation abu‐
sive de l'article 232, car il lui retire ses pouvoirs, et en fait, nous
avons vu la Cour suprême des États‑Unis aller dans la même direc‐
tion en ce qui concerne d'autres droits de douane économiques d'ur‐
gence imposés par l'administration Trump.

Dans ce contexte, il est très dommageable pour le Canada de
nous inviter à conclure un accord à tout prix. Je pense que nous
pouvons faire le travail nécessaire, cerner les besoins et nous en
faire l'écho, puis faire preuve d'empathie en offrant du soutien,
comme le gouvernement l'a fait, parfois sur les conseils de comités
comme celui‑ci. Il faut faire la distinction entre le travail réel qui
doit être fait et la capitulation. Si nous légitimons quoi que ce soit
comme les droits de douane découlant de l'article 232 qui nous ont
été imposés après le 2 avril, ce sera la mort. Nous ne pouvons pas

les légitimer. Nous ne devons même pas nous en approcher. Nous
devons tenir bon. Nous devons rester unis en tant que pays.

● (1755)

Nous devons rester forts comme parlementaires et faire front
commun dans ce dossier. L'administration est à la recherche de
points faibles, comme nous l'avons vu lors de la visite du député de
Bowmanville—Oshawa Nord à la Maison-Blanche. Cela nous a
causé un tort bien réel.

Je m'oppose à cette motion pour ces raisons.

[Français]

À mon avis, la motion a l'effet de dire à l'administration au sud
que c'est nous qui allons faire faillite et que c'est eux qui gagneront.
Leur histoire dit déjà qu'ils gagnent et que nous perdons, et cette
motion va solidifier cette histoire dans les négociations.

Comme nous l'avons entendu lors des témoignages, les témoins
nous ont dit eux-mêmes que les entreprises américaines qui font des
échanges souffrent aussi de ces droits de douane en particulier. Il y
a la menace que ces industries vont partir non seulement du
Canada, mais aussi des États‑Unis pour aller au Mexique, en Chine
ou dans d'autres pays.

C'est à nous d'être unifiés en tant que pays, non seulement avec
les industries et les entreprises d'ici, mais aussi avec les chaînes
d'approvisionnement aux États‑Unis. Il faut faire cause commune
avec eux.

Pour ces raisons, nous sommes contre cette motion. Ce n'est pas
dans les intérêts du Canada. Nous voulons suivre le leadership du
premier ministre, qui nous a rappelé aujourd'hui même que ces
sortes d'ententes à n'importe quel prix font mal aux pays qui les né‐
gocient.

Il faut rester forts, unis et ensemble.

● (1800)

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Bardeesy.

Madame Borrelli, vous avez la parole.

Kathy Borrelli: Merci, monsieur le président.

Avant de commencer, j'aimerais revenir sur quelque chose que
Mme O'Rourke a dit lorsqu'elle interrogeait les témoins.

Elle a déformé mes propos en disant que j'avais dit que les pro‐
priétaires de commerces ne voulaient pas d'aide financière. Ce n'est
pas du tout ce que j'ai dit.

Le président: Madame Borrelli, je vais devoir vous interrompre.

Je vais vous donner une minute pour en venir au sujet, mais si
votre intervention n'est pas liée au fond de la motion dont nous
sommes saisis en ce moment — peut-être qu'elle l'est, peut-être
qu'elle ne l'est pas —, alors elle n'est pas recevable.

Je vais vous écouter pendant une minute, mais je tiens à vous
rappeler que vos propos doivent se rapporter au sujet à l'étude.

Merci, madame Borrelli.
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Kathy Borrelli: Écoutez, nous avons tous entendu les mêmes té‐
moignages. Nous étions tous ici à écouter les témoins les trois der‐
nières réunions. Je suis sûre que de l'autre côté, vous avez entendu
les mêmes témoignages que moi. Vous avez entendu des proprié‐
taires d'entreprises dire que certaines entreprises vont avoir besoin
d'aide. Ils ont dit que certains d'entre eux, la plupart, peuvent tenir
deux ou trois mois, mais c'est tout, faute de quoi la crise est absolu‐
ment imminente.

Mme O'Rourke a affirmé que j'avais dit que les gens ne voulaient
pas d'aide financière. Si vous le voulez, je peux vous dire exacte‐
ment ce que j'ai dit...

Le président: Madame Borrelli, encore une fois, c'est une ques‐
tion que vous pourrez certainement aborder avec Mme O'Rourke
dans d'autres circonstances, mais dans le contexte d'un débat sur
une motion qui n'a rien à voir avec la question à l'étude, je crains de
ne pas pouvoir déclarer votre intervention recevable.

Je vais devoir vous demander de continuer d'une manière qui
nous ramène à la motion, de parler de la motion ou de céder la pa‐
role.

Merci, madame Borrelli.
Kathy Borrelli: Je compte assurément parler de la motion. Mer‐

ci. Je voulais simplement souligner qu'il est irrespectueux de défor‐
mer les propos d'un autre membre du Comité.

M. Bardeesy a longuement expliqué pourquoi il n'appuierait pas
la motion. Il a parlé de précipitation pour prendre une décision,
adopter une résolution. Je ne comprends pas son point de vue, parce
que je ne vois pas de précipitation ici. On nous a fait des promesses
il y a plus d'un an. On nous avait promis une résolution d'ici
juillet 2025. Jusqu'à maintenant, rien n'a bougé. Il n'y a eu aucune
amélioration. Nous n'avons eu que des tarifs qui se sont aggravés et
qui sont venus alourdir le fardeau pour nos entreprises, pour notre
économie et pour les entreprises canadiennes qui essaient de pour‐
suivre leurs activités et de fournir du travail à leurs employés.

Il y a déjà des entreprises qui ont commencé à fermer leurs
portes. C'est épouvantable. Pourquoi nous diriez-vous qu'il ne faut
pas nous dépêcher? Pourquoi ne nous dépêcherions-nous pas alors
que nous risquons de perdre 48 000 emplois, du moins dans ma col‐
lectivité, et que l'impact économique total sera de 150 000 emplois
perdus?

Je ne veux pas déformer les propos de Mme O'Rourke, mais je
crois que vous avez dit que la situation était semblable à Guelph et
que vous comprenez les répercussions sur les entreprises de votre
collectivité. Je ne comprends pas pourquoi vous ne voudriez pas
que cette question soit réglée immédiatement. Nous ne pouvons pas
attendre. Lorsque ce genre d'entreprise ferme, elle ne revient ja‐
mais. Vous avez entendu les témoignages à cet égard. Pourquoi ne
voudriez-vous pas agir tout de suite, maintenant, aujourd'hui? Pour‐
quoi ne voudriez-vous pas demander une rencontre avec votre chef,
le premier ministre du Canada? Vous pourriez lui demander une
réunion pour lui expliquer à quel point la crise est imminente, à
quel point la situation est sombre et grave.

J'ai donné des chiffres pour ma collectivité, mais quels sont les
chiffres pour l'ensemble du Canada? Savez-vous que si ces entre‐
prises font faillite, cela va avoir d'énormes répercussions sur l'en‐
semble du secteur manufacturier au Canada? Cela va aussi avoir
des réactions en chaîne. Ces entreprises fabriquent les outils qui
permettent aux fabricants de construire ce qu'ils construisent, et ils

ferment leurs portes pour déménager aux États‑Unis. On leur de‐
mande de penser à se réorienter. C'est un énorme problème! Vou‐
lons-nous nous dépêcher? Oui. S'agit‑il de précipitation alors que
nous attendons depuis près d'un an? Depuis avril de l'année der‐
nière, on nous dit que ce problème des droits de douane sera réglé
d'ici juillet 2025. Nous attendons. Nous prions. Nous espérons,
mais rien n'aboutit. La situation ne fait qu'empirer.

Si ces négociations avaient eu lieu dans les temps promis, ce ne
serait pas un problème. Ces augmentations tarifaires en vertu de
l'article 232 ne seraient pas un problème aujourd'hui. Alors, est‑il
important de nous dépêcher? Le premier ministre doit‑il s'attaquer
immédiatement à ce problème? Les membres libéraux du Comité
ne devraient-ils pas transmettre ce message au premier ministre?
Ne pensez-vous pas qu'il y a lieu de nous en inquiéter et de nous
dépêcher? Nous venons de passer plus d'un an à parler d'alléger les
droits de douane, il n'y a pas de précipitation ici.

Je suis donc en faveur de cette motion et je vais l'appuyer.

● (1805)

Le président: Merci beaucoup, madame Borrelli.

Monsieur Lewis, vous avez la parole.

Chris Lewis: Je serai relativement bref, car j'espère vraiment
que nous pourrons nous entendre. Chaque seconde, chaque minute
qui passe à parler de cette motion très importante, soit dit en pas‐
sant, est une seconde, une minute, un jour de plus où c'est l'hémor‐
ragie dans nos entreprises et où des Canadiens n'ont pas de nourri‐
ture à mettre sur la table. Je veux simplement souligner brièvement
l'urgence d'agir et l'extrême importance de venir en aide non seule‐
ment aux gens d'Essex—Windsor et de Guelph, mais à tout le sec‐
teur manufacturier, y compris à nos chers amis du Québec, qui
perdent très rapidement la capacité de concurrencer ne serait‑ce
qu'un tant soit peu les États‑Unis et qui, par conséquent, ferment
boutique et déménagent leurs entreprises aux États‑Unis ou au
Mexique, ou se font supplanter par la Chine, qui, encore une fois,
nous dame le pion.

Il est vraiment ironique, monsieur le président, qu'en plein pen‐
dant cette réunion, soit sorti un article de CBC News intitulé
« Canada won't be 'chasing a small deal' to get U.S. tariff relief,
Carney says ». On peut lire dans cet article que M. Carney a dit à
CBC News: The National que la partie canadienne est prête à tra‐
vailler à la conclusion d'un accord qui permettrait de lever certains
droits de douane, mais il ajoute qu'il n'a pas envie de conclure rapi‐
dement un « petit accord ». Il a dit: « Nous avons besoin de
conclure un bon accord au bon moment, et ce dont nous n'avons pas
besoin, c'est de chercher à conclure un petit accord qui nous désa‐
vantage. » Il faisait beaucoup penser au président Trump lorsqu'il a
ajouté: « Nous pourrions nous asseoir dès cet après-midi et tout ré‐
gler en 10 jours si la partie américaine — qui a d'autres choses à
faire, je le reconnais — était réceptive et encline à le faire. Mais il
faut deux parties pour négocier, et la partie américaine n'est pas tout
à fait rendue là. »

Eh bien, la vérité, monsieur le président, c'est que je suis à peu
près certain que le premier ministre devra se rendre à Washington
pour négocier cela, ou inviter le président Trump ici. Par consé‐
quent, ces mots tombent relativement à plat, à mon avis.
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Monsieur le président, j'aime beaucoup ce comité, soit dit en pas‐
sant. Je pense que nous avons accompli beaucoup de choses en trois
réunions, mais il est maintenant temps de terminer notre étude, de
la présenter à la Chambre et de déterminer quelles mesures de pro‐
tection nous pouvons mettre en place pour nos entreprises, afin
d'éviter de perdre à tout jamais toute une industrie et d'excellents
emplois canadiens bien rémunérés. Nous voulons pouvoir rester le
chef de file que nous sommes dans le domaine de l'automobile et
des moules.

Si les gens étaient vraiment stratégiques, ils poseraient peut-être
des questions comme celle‑ci: s'agissait‑il peut-être d'une erreur de
distraction? Peut-être qu'il suffirait d'ajouter le mot « moules » à la
fin de la liste des exceptions aux droits de douane imposés en vertu
de l'article 232, et nous pourrions arriver à quelque chose.

Je crois que collectivement, nous devons nous mettre sur la
même longueur d'onde, dans cette pièce, et faire avancer les choses.
J'appuierai certainement la motion.

Merci, monsieur le président.
● (1810)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Lewis.

J'aimerais simplement rappeler à mes collègues où nous en
sommes sur la liste des intervenants. J'ai sur ma liste M. Bains, qui
sera suivi de Mme Dancho.
[Français]

Ils seront suivis de MM. Ste‑Marie, Groleau et Falk, ainsi que de
Mme O'Rourke.
[Traduction]

Monsieur Bains, la parole est à vous.
Parm Bains (Richmond-Est—Steveston, Lib.): Merci, mon‐

sieur le président.

Merci à tous les députés ici présents. Il s'agit d'un comité impor‐
tant. Nous comprenons tous le travail que nous faisons ici.

M. Lewis a soulevé de très bons points. Nous travaillons à d'ex‐
cellentes études, et d'autres s'en viennent. Nous voulons nous
mettre au travail. Nous voulons publier des rapports, formuler des
recommandations, et que celles‑ci soient prises en considération.
Ce genre de travail est vraiment important. C'est pour cela que nous
sommes ici.

Je remercie Mme Borrelli de la passion dont elle fait preuve de‐
vant le Comité. Il est extrêmement important de se battre pour sa
communauté. C'est pourquoi nous sommes tous ici. En tant que
Britanno-Colombien, je pense que je suis le seul député du Paci‐
fique ici. Je représente la région économique du Nord-Ouest du Pa‐
cifique. Si on y regarde de plus près, cela représente 1 billion de
dollars du PIB. Pour les États et les provinces qui en font partie, y
compris le Yukon. C'est énorme.

Je pense que l'une des choses qui manquent ici, c'est que
Mme Borrelli a fait valoir que nous devons nous dépêcher, mais
comme je pense que M. Lewis lui a répondu, il faut comprendre à
qui nous avons affaire et qui sont les gens de l'autre côté. J'ai eu
l'occasion de visiter Olympia, dans l'État de Washington. Je tra‐
vaille avec la région économique du Nord-Ouest du Pacifique, et je
m'y suis rendu à maintes reprises. Bon nombre de députés, dont le
président de ce comité, se sont rendus à Washington, D.C. Pas
seulement des membres de comités précis, mais aussi des gens des

ministères et d'autres députés. Nous avons effectué plusieurs vi‐
sites, parce que cela nous tient tous à cœur. Nous nous soucions
tous de ce qui se passe de l'autre côté de la frontière et de ce que
cela signifie pour nous. Chaque année, 110 millions de livres de
fruits de mer sont déchargées dans mon port. On les transporte en‐
suite le long de l'autoroute I‑5 jusqu'à l'État de Washington. Il y a
des problèmes concernant...

Ils ont besoin de notre potasse. Ils ont besoin de nos engrais. Ils
ont besoin de toutes sortes de choses importantes pour leur secteur
vinicole. Je viens du domaine de l'aérospatiale, donc je comprends
très bien cette relation. Boeing est établie dans ma ville depuis plus
de 100 ans. Fait intéressant, le premier vol effectué par Boeing était
pour Postes Canada, pour livrer le courrier de l'aéroport de Vancou‐
ver à l'aéroport de Seattle.

La relation dont nous parlons ici, et l'énergie que tout le monde
veut déployer pour négocier des choses... Nous essayons. C'est ce
que nous faisons. Beaucoup d'entre nous sont allés là‑bas. J'ai parlé
à des députés des deux côtés. Les sénateurs ont rédigé des rapports.
Des représentants non seulement républicains, mais aussi démo‐
crates interviennent. La représentante au Congrès qui préside le co‐
mité des voies et moyens a présenté une motion qualifiant les droits
de douane d'illégaux. Nous observons du mouvement chez les re‐
présentants républicains, qui commencent à s'exprimer eux aussi.

La région économique du Nord-Ouest du Pacifique regroupe
cinq États, cinq provinces et les territoires. Outre les États
membres, aux États-Unis, il y a 36 États qui travaillent activement
à préparer une motion à présenter à leur assemblée législative en
vue d'un ACEUM d'une durée de16 ans. Tout le monde s'active.
Beaucoup de gens que nous entendons disent aussi probablement,
tout comme Mme Borrelli, que nous devons arriver à quelque chose
et que nous devons nous dépêcher. Mais cela n'aboutit pas, d'un cô‐
té comme de l'autre.

Il y a une phrase que j'ai entendue à chaque réunion. Peut-être
que le président et d'autres peuvent en témoigner. À chaque réunion
à laquelle j'ai participé aux États-Unis, que ce soit dans l'État de
Washington, à Washington D.C., ou en Oregon, nous leur avons
présenté une série de faits sur l'importance et les avantages en jeu,
de l'ordre de 1 milliard de dollars par année. Ils font plus d'argent
sur notre dos.

● (1815)

Le représentant de la région de Spokane est le membre du
Congrès Baumgartner, et je lui ai parlé. Il ne le savait même pas,
mais lorsque nous les avons informés de certains de ces renseigne‐
ments, et qu'ils savaient ce qu'ils manquaient parce qu'il n'y avait
pas d'entente, ils ont dit que c'était au président de décider. C'est au
président de décider. Nous pouvons nous asseoir ici, hurler à propos
de tout cela, et avec une intention valable, bien sûr, mais si nous
parlons de nous précipiter dans quelque chose avec quelqu'un qui
prend très clairement des décisions d'une certaine façon un jour et
d'une autre façon le jour suivant... Je pense que cela a été très
évident, et je pense qu'aucun d'entre nous ne passe à côté des mé‐
dias sociaux auxquels il participe lui‑même.
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Je pense que c'est un élément très important qui manque ici. Je
ne sais pas si vous pouvez ajouter une ligne dans votre motion au
sujet de la précipitation à conclure un accord que le président des
États‑Unis accepte. Je ne sais pas, nous pourrions peut‑être apporter
un amendement ou quelque chose du genre. Je pense que c'est la
prémisse sous‑jacente. Nous adorons tous cela. Nous voulons le
faire. Nous voulons aider toutes les familles, toutes les familles ca‐
nadiennes. Dans le cadre de cette étude en particulier, il était extrê‐
mement important d'entendre à quel point la fabrication de moules,
d'outils et de matrices... Comme je l'ai dit, je viens de l'industrie aé‐
rospatiale, il y a de nombreuses années sans aucun doute, mais
toutes les industries auxquelles j'ai participé... J'ai construit des
maisons, alors je comprends cela. Je viens de la Colombie‑Britan‐
nique; nous comprenons à quel point le cèdre rouge de l'Ouest est
important pour nous et l'accord sur le bois d'œuvre.

Nous entendons des choses comme le fait que l'ACEUM est très
probablement assez bon tel quel, mais nous allons ensuite conclure
des accords distincts sur le bois d'œuvre et sur l'acier. Lequel al‐
lons‑nous nous dépêcher de faire? C'est ma question. Je ne suis pas
certain que cela nous mène quelque part. Je peux comprendre.
Écoutez, je ne fais habituellement pas beaucoup de politique parti‐
sane, parce qu'il y a assez d'oxygène qui est gaspillé ici. Ce n'est
pas qui je suis. Je suis un travailleur. Je me considère comme un
travailleur. Je fais mon travail et j'essaie d'offrir ce que je peux à ma
ville.

Je voulais en parler aujourd'hui, parce que nous travaillons tous
très, très fort, et nous connaissons les familles qui sont touchées
partout au pays. Nous savons que, très franchement, il y a beaucoup
d'aliénation de l'Ouest. Nous n'entendons pas beaucoup parler de la
Colombie‑Britannique, alors j'ai pensé faire ma part aujourd'hui,
parce que c'est vraiment important. Il se passe beaucoup de choses,
et nous avons beaucoup de députés de l'autre côté qui viennent de
la Colombie‑Britannique. Nous connaissons les industries qui
comptent. Nous avons de grands projets qui sont importants pour
nous en ce moment et que nous cherchons à réaliser. Si nous le pou‐
vons, travaillons à nous assurer que nous pouvons renforcer les
choses que nous pouvons renforcer et ne cherchons pas à dire, d'ac‐
cord, nous devons nous précipiter dans certaines choses. Nous
avons entendu un député expérimenté et dévoué en M. Volpe, une
personne dévouée de l'industrie automobile depuis des années, qui
nous a donné des réponses très directes et réelles sur la réalité sur le
terrain. Lors de la dernière réunion, nous avons entendu des dépu‐
tés, d'autres experts et des représentants des chambres respectives
et ce qu'ils se font dire de l'autre côté. Il y a eu le pont Gor‐
die‑Howe et la controverse à ce sujet.

Encore une fois, chaque route, chaque pont mène à quelqu'un qui
nous amène dans un cul‑de‑sac de l'autre côté. Si nous cherchons
un moyen d'en arriver à une entente, nous devons prendre en consi‐
dération la réflexion, sinon nous nous enlisons dans quelque chose
qui ne sera pas bon pour les familles, madame Borrelli, pour les‐
quelles vous vous battez, ou monsieur Lewis, ou pour
d'autres — les familles pour lesquelles nous nous battons tous. Ré‐
cemment, même les sondages le laissent entendre. Nous ne sommes
pas les seuls à nous battre pour cela.

● (1820)

Nous avons entendu des Américains. Ils ont tendance à être d'ac‐
cord. Ils ne pensent pas que l'administration Trump argumente de
bonne foi. C'est ce qu'ils sont en train de dire, eux‑mêmes. Nous ne
le disons même pas ici. Cette motion ne dit pas cela.

Les sondages ont révélé que, parmi les électeurs républicains,
53 % disent faire confiance au Canada. Nous devons faire quelque
chose. Le premier ministre doit faire quelque chose de digne de
confiance à ce stade‑ci pour qu'ils pensent de cette façon. Trente-
trois pour cent ne sont pas d'accord. C'est 71 % pour les électeurs
démocrates.

Nous sommes maintenant dans une situation où beaucoup d'entre
nous viennent d'une grande variété de secteurs différents. Nous
nous battons tous pour ces choses.

J'aimerais vous faire part de certaines réflexions de sénateurs ré‐
cents et de ce qu'ils disent de l'autre côté, si je peux les trouver. Je
ne veux pas déformer leurs propos.

Nous parlons de défense. Prenons la défense. Je tiens vraiment à
en parler, parce que c'était un élément très important dans certaines
des conversations que j'ai eues avec M. Bentz, membre du Congrès
de l'Oregon. J'ai parlé de Boeing et du fait que nous avons mainte‐
nant acheté l'avion Boeing Poseidon et d'autres équipements dans le
processus d'approvisionnement en matière de défense militaire aux‐
quels nous participons en ce moment. Il y a plus de 600 fournis‐
seurs dans tout le pays pour la défense. Ce sont des fournisseurs ca‐
nadiens, et 300 d'entre eux viennent de la Colombie‑Britannique.

J'ai dit que, pour ce qui est des capacités interopérables, nous
sommes essentiellement contre‑productifs. Nous dépensons deux
fois plus pour des choses pour lesquelles nous n'avons pas besoin
de dépenser à un moment où nos deux pays doivent croître en‐
semble et se protéger l'un l'autre contre les défis que nous voyons
avec plus de 120 conflits différents dans le monde à l'heure ac‐
tuelle.

Pour ajouter à cela, si nous prenons tout le monde, disons, les
producteurs de maïs... Le Canada et le Mexique sont deux des plus
grands marchés pour les producteurs de maïs américains, et
l'ACEUM a joué un rôle essentiel à cet égard. Nous sommes pro‐
fondément reconnaissants envers ces sénateurs d'avoir pris l'initia‐
tive, d'avoir envoyé cette lettre et d'avoir souligné son importance.
C'est ce que tout le monde veut.

Je parle des producteurs de maïs. Je sais que Mme Dancho
n'aime peut‑être pas l'association des producteurs de maïs ou
quelque chose du genre, mais c'est ce qu'ils disent.

Le porte‑parole de la Coalition agricole pour l'ACEUM a dit qu'il
était très reconnaissant envers ses alliés au Sénat d'avoir appuyé le
renouvellement de l'ACEUM, qui « est vital pour l'économie améri‐
caine et un moteur économique important pour l'Amérique rurale...
Le renouvellement de l'accord s'appuie sur le succès du président,
et nous encourageons sa prolongation en raison de ses vastes avan‐
tages pour l'agriculture américaine. »

Ils ne s'avancent pas. Ils le veulent. La National Corn Growers
Association et l'Agricultural Coalition veulent un accord. Tout le
monde dit: « Allons‑y, dépêchons‑nous », mais c'est à une seule
personne de décider. C'est ce que j'ai entendu lorsque j'y suis allé.
C'est au président de décider. Allons‑y.

Revenons au rapport Greer et au comité sénatorial des finances.
L'ambassadeur Jamieson Greer a rédigé le rapport et a souligné
leurs doléances. À quand remonte la dernière fois que nous avons
entendu parler de certaines de ces choses? M. Greer a écrit: « La
question est de savoir si, compte tenu de ces lacunes, il faut faire
quelque chose pour les corriger. Les points de vue des intervenants
sont partagés. »
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● (1825)

Cela signifie... Toute l'industrie veut que quelque chose soit
fait — ce qui ne se fait tout simplement pas — pour s'attaquer à ces
problèmes, qu'il s'agisse des règles d'origine, des minéraux critiques
ou de l'harmonisation de la sécurité économique — concernant des
approches trilatérales entre les États‑Unis, le Canada et le Mexique,
en négociant fermement.

C'est la chose la plus importante qui est dite ici — les États‑Unis
l'ont dit. Dans ce rapport, on peut lire: « L'USTR est d'avis que,
quelle que soit la valeur de l'ACEUM pour les États‑Unis et même
l'Amérique du Nord, les lacunes sont telles qu'une approbation de
l'Accord n'est pas dans l'intérêt national. »

Cherchons‑nous à l'approuver aveuglément? Espérons‑nous sim‐
plement approuver un accord à l'aveuglette? Je pense que c'est es‐
sentiellement ce que nous visons si nous revenons à cette motion.
Je ne pense pas que ce soit très pragmatique. Ce n'est pas quelque
chose qui est lié à la réalité en ce qui concerne les circonstances
réelles qui touchent la situation actuelle entre ces deux pays.

J'aimerais ajouter quelque chose, si j'en ai le temps.

Le président: Il vous reste trois minutes.

Parm Bains: Il me reste trois minutes. Je pense que j'ai un autre
élément à aborder.

Encore là, on n'a pas assez parlé de la relation entre Washington
et la Colombie‑Britannique. Washington exporte pour 2,2 milliards

de dollars de services au Canada. Si nous ne parlons que des dépla‐
cements, les déplacements à eux seuls représentent 482 millions de
dollars. Pour les télécommunications, c'est 441 millions de dollars.
Les frais d'utilisation de la propriété intellectuelle s'élèvent à
436 millions de dollars. Il s'agit de bonnes affaires, même d'excel‐
lentes affaires, entre les deux pays. À Washington seulement, les
biens se chiffrent à 7,9 milliards de dollars. Il s'agit de l'agriculture,
des produits chimiques, de l'équipement énergétique, etc. Qui ne
veut pas de cela? Nous avons innové. Il y a Harbour Air. Je suis sûr
que vous avez eu l'occasion de voler sur Harbour Air. Le Flying
Beaver est aussi un excellent pub.

Le président: Chers collègues, je devrais normalement interve‐
nir pour vous demander de cesser de parler en même temps dans
l'intérêt de nos interprètes, mais la bonne nouvelle pour tout le
monde, c'est qu'il est 18 h 30.

Nous avons eu une bonne conversation. Cela met fin à la troi‐
sième des trois études. Comme je l'ai mentionné il y a quelques ins‐
tants, je vais ajouter 30 minutes à la réunion de jeudi — nous n'au‐
rons peut-être pas besoin de tout ce temps — pour faire quelques
prévisions. Nous devons donner aux analystes quelques directives à
ce sujet, en particulier avec les deux semaines de relâche qui s'en
viennent.

Chers collègues, je vais lever la séance.

La séance est levée. Merci.
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